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InTRODUCTiOn
Depuis les années 2000, l’émergence du concept 
d’éco-quartier illustre bien la volonté des acteurs de l’amé-
nagement à favoriser de nouvelles façons de concevoir, de 
construire et de gérer la ville durablement. La Démarche 
HQE -Aménagement comme la Démarche EcoQuartier, 
fondée sur la Loi Grenelle II dans la cadre du Plan Ville 
durable, ont contribué à conforter le principe d’un dévelop-
pement de nouveaux modes de faire et à identifier l’urba-
nisme comme un véritable levier pour tendre vers des mo-
des de vie plus « soutenables ».

La réalisation de quartiers durables requiert l’émergence 
d’une culture commune et la mobilisation de tous les ac-
teurs de l’aménagement : élus, décideurs, techniciens, 
concepteurs ou habitants. 

Paru en 2010, le guide de la Démarche HQE Aménage-
ment proposait déjà de les y aider avec une approche opé-
rationnelle reposant sur un système qualité dont le couple 
« aménageur + collectivité » est au cœur.  Méthode gé-
nérique pouvant s’adapter à tout type d’opération et être 
appropriée par tout type d’acteur, elle propose un langage 
commun, une structure de conduite d’opération, et une 
évaluation permanente.

Cette nouvelle édition du cadre de référence propose de 
(re)découvrir une approche structurante pour accompagner 
les porteurs de projet dans leur volonté de conduire des 
opérations d’aménagement durable.
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•  Et enfin plusieurs années après la livraison pour éva-
luer la manière dont le projet est effectivement vécu 
et l’ajuster si nécessaire pour répondre au mieux aux 
besoins des habitants et s’adapter aux contraintes nou-
velles éventuelles. 

Proposant des outils d’aide à la décision et à la mise 
en œuvre des principes de développement durable 
en apportant un éclairage en termes de contenu et d’ex-
pertises sectorielles, l’ADEME a développé l’AEU2 (Ap-
proche environnementale de l’urbanisme) qui offre un 
dispositif complet (méthode, cahiers techniques, référen-
tiels d’évaluation…). Généralement mise en œuvre dans 
le cadre d’une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
l’AEU2 s’adapte à tous projets d’aménagement opéra-
tionnels, en conception ou en rénovation et peut égale-
ment s’appliquer à l’élaboration de documents de planifi-
cation (SCoT, PLU(i)).

Les démarches de gestion de projet parmi lesquelles 
se situe la démarche HQE Aménagement constituent 
des outils de management de projet destinés aux amé-
nageurs et collectivités. A la fois un outil de conduite de 
projet mais aussi une certification permettant une recon-
naissance tierce partie du respect de ses exigences. Pro-
longement naturel de l’AEU2 avec qui elles constituent 
des passerelles permettant d’enclencher une certifica-
tion.

Retrouvez en annexe 2 une proposition de clarification de la chronologie d’un 
projet d’aménagement et des différentes temporalités des outils du 3en1.

Depuis 2010, différentes démarches, de manage-
ment, d’aide à la décision et à la conception, ou de 
labellisation, chacune avec ses spécificités se sont 
développées au niveau national, pour accompagner 
les maîtres d’ouvrage et leurs opérateurs dans la ré-
alisation de quartiers durables. Sur une même opé-
ration et pour différentes finalités, il est possible de 
faire coexister ces différents outils dans une logique 
de complémentarité.

La démarche ÉcoQuartier portée par le ministère en 
charge de l’aménagement et du logement favorise l’émer-
gence d’une nouvelle façon de concevoir, construire et 
gérer la ville. Fondée sur une approche contextualisée, 
cette démarche guide les porteurs de projets à travers 
des questionnements structurés dans le Référentiel Éco-
Quartier, et offre un processus de valorisation et de label-
lisation en 4 étapes, des formations gratuites, différents 
groupes de travail et rencontres thématiques, un réseau 
de partenaires et experts de la Ville durable, ainsi qu’un 
appui local des services déconcentrés de l’État. www.
ecoquartiers.logement.gouv.fr
La démarche se décline à toutes les phases d’une opéra-
tion d’aménagement : 
•  En amont pour identifier et prioriser les ressources lo-

cales à valoriser dans le projet (ressources paysagères, 
urbaines, architecturales, patrimoniales, culturelles, 
économiques, sociales …), 

•  Au moment de la conception et réalisation pour intégrer 
les enjeux d’adaptation au changement climatique, de 
qualité de cadre de vie, de cohésion sociale et de bio-
diversité, 

Approche Environnementale de l’urbanisme  
et démarche ÉcoQuartier : des outils à associer
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LeS PRinCiPeS De La DéMaRChe 
hqe-aMénageMenT

La démarche hqe–aménagement vise la réalisation 
d’opérations intégrées à leurs territoires, dont les impacts 
sur l’environnement, évalués sur l’ensemble du cycle de 
vie, sont les plus maîtrisés possibles et favorisent le déve-
loppement économique, social et la qualité de vie. 
elle est composée de deux éléments indissociables :
•  un système de management de l’opération (SMO) qui 

prévoit notamment l’organisation du pilotage, de la parti-
cipation et de l’évaluation tout au long du projet ; 

•  une approche thématique pour analyser le site et définir 
les objectifs du projet d’aménagement durable.

  Une démarche qualité et multicritère 
hqe-aménagement est une démarche qualité qui s’appuie 
sur les normes de management iSO 14001 et iSO 9001. 
approche multicritère dans une perspective de dévelop-
pement durable, elle nécessite un travail systémique et 
pluridisciplinaire adapté au contexte. La singularité des 
situations rend donc nécessaire la recherche de solutions 
personnalisées et exclut de fait la transposition de mo-
dèles ou de « recettes ». 
Construite en complémentarité, la démarche hqe–amé-
nagement s’appuie sur l’aeU2® développée par l’aDeMe. 
L’aeU2®, en tant que mission d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage apportant expertise et animation, intervient dans les 
phases amont des opérations depuis l’analyse initiale et 
jusqu’à l’élaboration des actions. 

La démarche hqe-aménagement cherche à conju-
guer les piliers du développement durable : écono-
mique, social et environnemental, dans la limite des 
attributions et des compétences propres à chaque 
type d’acteurs, tout en ayant cependant une capaci-
té de remise en cause. elle propose une grille thé-
matique à travers 19 thématiques d’aménagement 
durable pour aider à la définition du projet selon une 
approche globale et transversale. 

en cohérence avec le cadre de référence du bâtiment 
Durable pour tous paru en 2015, elles sont regrou-
pées au sein de quatre grands engagements que 
sont : 

FigUrE 1 : 
Système de management d’une opération HQE-Aménagement

aLLianCe hqe-gbC

La qualité  
de vie

Le respect  
de l’environnement

La performance 
économique 

et le management 
responsable. 

LES prÉOccUpAtiOnS



5

  Une démarche volontaire  
pour tous types d’opérations

Cette démarche peut s’appliquer à toute opération d’amé-
nagement sans distinction de taille, de procédure, de 
contexte territorial ou de destination : renouvellement ou 
extension, urbain ou rural, habitat ou activités. La dé-
marche hqe–aménagement s’adresse donc à tous les 
acteurs de l’aménagement qu’ils soient publics ou privés. 
Son caractère générique permet de la mettre en œuvre 
aussi bien en ZaC qu’en permis d’aménager, sur une opé-
ration d’envergure ou de petite taille.
hqe-aménagement s’adresse aux maîtres d’ouvrage 
d’opérations d’aménagement : collectivités et aménageurs 
publics ou privés. elle est d’application volontaire mais 
nécessite, outre l’engagement du maître d’ouvrage, une 
volonté partagée par l’aménageur et la collectivité. Leur 
implication est en effet essentielle. 

  Une démarche opérationnelle  
et spatialement intégrée 

Toute opération d’aménagement s’inscrit dans un territoire 
plus large qui est déjà : 
•  support de politiques économiques, sociales, environne-

mentales ou de développement durable (PCaeT, agen-
da 21 locaux…) 

•  couvert par des documents de planification à portée ré-
glementaire (SCOT, PLUi, PaDD, PLh, PDU …). 

La démarche hqe-aménagement doit donc se bâtir à l’in-
terface des deux échelles amont et aval (cf. figure 2) que 
sont : 

•  le territoire dans lequel l’opération doit s’intégrer en co-
hérence avec les politiques locales, notamment en te-
nant compte des règles d’urbanisme. en instaurant un 
dialogue privilégié, la méthodologie donne néanmoins la 
possibilité au maître d’ouvrage d’alerter la collectivité sur 
l’incompatibilité de son document avec les visées du dé-
veloppement durable (ex. recherche de mixité, gestion 
économe de l’espace, réduction de l’imperméabilisa-
tion…). De plus, la réalisation d’opérations d’aménage-
ment durable doit faire levier sur le territoire en contri-
buant à un urbanisme durable ; 

•  le bâtiment, facilitant la démarche hqe-bâtiment sous 
forme de préconisations. en aval, la méthodologie porte 
aussi sur la sensibilisation des maîtres d’ouvrage et des 
futurs constructeurs, et met en évidence la nécessité de 
mieux articuler le travail entre l’aménageur et ceux-ci.

La démarche hqe-aménagement est projetée à partir du 
déroulement classique d’une opération. elle accompagne 
ainsi le maître d’ouvrage et la collectivité tout au long du 
projet depuis l’engagement jusqu’à son achèvement, en 
insistant sur certains points, notamment : 
•  la réflexion et les choix « amont », dans une logique de 

cohérence 
•  le temps d’interrogation pour le choix du site et l’oppor-

tunité de l’opération 
•  le maintien de la dynamique tout au long du projet pour 

ne pas perdre en ambition et en performance 
•  enfin, la phase d’exploitation en aval (entretien, gestion 

et usages) pour l’atteinte des performances. 
Par rapport à une opération « classique », cette démarche 
demande en particulier de travailler davantage sur les 
phases amont du projet en veillant à garder la maîtrise des 
délais propres à l’opération.

tErritOirE

OpÉrAtiOn  
D’AMÉnAgEMEnt

BATIMENT

FigUrE 2 : 
Déroulement-type d’une opération d’aménagement à l’interface  

de l’échelle du territoire et de l’échelle des constructions

Passage de l’échelle  
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de l’aménagement

A mener par  
le constructeur

Passage de l’échelle  
de l’aménagement à 

 celle de la construction

analyse détaillée

Conception

Procédure  
d’urbanisme

études techniques

DCe/aO

Chantier

entretien

approche possible

Prescriptions  
architecturale ou  
environnementale

Démarche hqe
bâtiment

Planification territoriale
Politiques globales ➜

➜
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SySTèMe De ManageMenT  
De L’OPéRaTiOn (SMO)

  Structuration

  Objectifs
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Le SMO constitue la colonne vertébrale de la démarche 
qui structure la conduite efficace d’une opération. il se pré-
sente comme un système d’organisation et de décisions 
composé de : 
•  dispositifs organisationnels pour le pilotage, la partici-

pation et l’évaluation à mettre en œuvre tout au long de 
l’opération 

•  six phases-clés qui jalonnent le déroulement du projet 
•  une phase post-opérationnelle de suivi, hors champ de 

la méthodologie
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FigUrE 3 : 
Structuration du SMO pour la conduite d’une opération HQE-Aménagement

SUiVi DES pErFOrMAncES

   Optimisation, transparence et traçabilité pour la 
conduite efficace d’une opération 

La mise en place d’une approche de développement du-
rable sur une opération d’aménagement est autant une 
question d’organisation qu’une question urbanistique, ar-
chitecturale, économique, sociale, environnementale, … 
Une opération d’aménagement durable se définit comme 
une opération intégrée à son contexte et dont la maîtrise 
d’ouvrage assure dans le temps une bonne gouvernance, 
la faisabilité du programme et la durabilité du projet. 
en tant qu’outil de gouvernance, le SMO contribue à or-
ganiser la conduite de l’opération, en maîtrisant les pro-
cessus de programmation, conception, réalisation et ré-
trocession, afin d’optimiser l’effort des acteurs en vue d’un 
aménagement durable. 

en permettant de se poser les bonnes questions aux bons 
moments, et avec les bons interlocuteurs, le SMO vise : 
•  l’optimisation de l’opération d’aménagement durable et 

l’anticipation du suivi des performances 
•  la transparence et la traçabilité
•  l’organisation et le dialogue entre les parties prenantes.

Par rapport à une opération classique, cette démarche de-
mande : 
•  une réflexion partagée entre aménageur et collectivité 

dès l’engagement 
•  un travail important sur les phases « amont » du projet, 

notamment lors de l’analyse initiale 
•  des réflexions poussées pour nourrir le projet et des es-

quisses, produites à l’issue de ces réflexions. 
•  une implication de toutes les parties prenantes (citoyen 

compris) pour se centrer également sur l’humain - habi-
tant d’un quartier durable... 

Une autre spécificité de cette méthode est de proposer 
un temps de « remise en question » du projet, à l’issue de 
l’analyse initiale. 
il s’agit dès lors de juger de la pertinence de l’opération au 
regard du développement durable notamment vis-à-vis du 
cadre réglementaire, du contexte et de la localisation du 
site (ex. son impact sur des espaces naturels à proximité, 
son accessibilité …), ou de la non-adhésion de l’un des 
acteurs. 

Comme l’indique la figure, si le résultat de ce questionne-
ment conduit à une réponse négative, il est conseillé de 
stopper le processus opérationnel et en fonction de la si-
tuation, soit : 
•  d’engager des études complémentaires 
•  de modifier les objectifs initiaux et/ou les orientations pré-

définies 
•  de revoir les volontés de l’aménageur et/ou de la collec-

tivité 
•  d’engager la modification des documents d’urbanisme 
•  de revoir les modalités de la participation 
•  de réfléchir à un autre site pour l’opération.

hqe™ - aMénageMenT : POUR La RéaLiSaTiOn De qUaRTieRS DURabLeS
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SyStèME DE MAnAgEMEnt DE L’OpÉrAtiOn (SMO)

Un second aspect assure l’optimisation du projet ; il s’agit de 
l’évaluation* (développée en partie III), qui doit être conduite 
dans toutes les phases du SMO. Elle est essentielle car : 
•  elle est inhérente à la notion de développement durable ;
•  elle constitue une aide à la décision en objectivant les choix ;
•  elle permet de corriger et de recadrer au fil de l’eau ;
•  elle doit limiter les impacts négatifs sur l’environnement ; 
•  elle est menée en vue de s’améliorer et de progresser. 

Le SMO garantit la transparence et la traçabilité dans le 
suivi de l’opération. Pour chaque phase-clé, des livrables 
doivent être produits ; il s’agit de pièces à formaliser pour 
valider chaque étape. Les livrables retenus correspondent 
au juste nécessaire. Cette formalisation est d’autant plus 
utile dans les échanges entres des acteurs multiples et sur 
des temps qui peuvent être longs comme c’est le cas dans 
les opérations d’aménagement. 

• Mise en place de la structure de portage
• Formalisation du co-engagement
• Calendrier prévisionnel
• Cahier des charges de la participation

• Charte d’objectifs

•  Programme d’actions (avec des indicateurs  
pour l’évaluation)

• Fiches action ou tableau de bord
•  Résumé de l’étude d’impacts et justification  

des choix de conception

• Plan de gestion de chantier
• Dossier administratif
•  Transmission des prescriptions et des consignes : 

pièces réglementaires, contractuelles  
ou informatives

• Fiche opération
• Bilan
• Mesure des performances

• Mise en place de l’équipe pluridisciplinaire
• Rapports de l’analyse initiale
• Bilan de la participation préalable
•  Motivation conjointe de la pertinence de l’opération

Arrêt du processus 
opérationnel

Juger la pertinence de l’opération  
au regard du développement durable,  
notamment par rapport : au cadre  
réglementaire, au contexte du site  
et de sa localisation et à l’adhésion  
des acteurs.

naires, diversité des opérateurs, participation citoyenne…) 
qui fait apparaître le besoin de fonctions et de modes d’in-
tervention nouveaux (cf. figure). 

Le développement durable requiert l’implication de parties 
prenantes plus nombreuses, et l’on observe une complexi-
fication du système d’acteurs (intervenants pluridiscipli-

DiALOgUE Et iMpLicAtiOn pOUr 
L’OrgAniSAtiOn DE SyStèME D’ActEUrS cOMpLExE

LES tEMpS FOrtS LES PHASES CLÉS LES LiVrABLES

NON

Structure  
de portage

Collectivité
Elus

Services techniques
Autres services 

(opérationnel, entretien,…)

Usagers
Riverains

Acquéreurs
Citoyens

Associations

Urbanisme, Paysage,  
Architecture, Environnement

Sociologie, Ingénierie
Topographie, Foncier…

Opérateurs des services  
(eau, énergie, déchets, TIC)

Institutionnels Région  
Département Délégations 

ADEME

Le Public Les partenaires
Les professionnels de l’acte de bâtir

Aménageur
Service foncier

Service commercial
Autres services 

Co-portage

Participation Dialogue

Concertation Partenariat

Travail  
d’équipe A
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Promoteurs
Constructeurs
Investisseurs

Organismes HLM

FigUrE 4 : 
Les temps forts et les livrables  
dans les phases clés du SMO

FigUrE 5 : Les acteurs et les parties prenantes d’une opération HQE-Aménagement
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Par conséquent, le cercle des acteurs d’une opération 
HQE–Aménagement est élargi à l’ensemble des parties 
prenantes. Les relations à gérer par l’aménageur de-
viennent ainsi plus nombreuses et diversifiées. Cette parti-
cipation est un volet essentiel qui doit être réfléchi selon le 
contexte et avoir une dimension pédagogique. La structure 
de portage, mise en place dès le lancement de l’opération, 
est au cœur de cette organisation. 

Dans la mesure où le système se trouve complexifié, le 
SMO apporte une réponse à la bonne organisation des dif-
férents acteurs et des parties prenantes. Le projet est ici 
appréhendé comme une forme d’action collective et partici-
pative, dont la réussite dépend de la capacité de l’organisa-

tion à faire travailler l’ensemble des acteurs et des parties 
prenantes. Leur implication garantit à la fois : l’exhaustivité 
du diagnostic, la cohérence des choix ou encore la meil-
leure acceptation du projet. En fonction de l’avancement de 
l’opération, leur investissement n’est pas le même et peut 
être de natures différentes.

Le SMO doit aider la mise en œuvre d’une gouvernance 
partagée dans une vision systémique, tout en veillant à 
garder la maîtrise des délais. S’il faut veiller à ce que le 
temps ne nuise pas à la mobilisation, les étapes d’analyse 
et de conception ne doivent pas être sous-évaluées car les 
phases amont requièrent ici une attention particulière. 

Les termes « aménageur » et « Collectivité » sont ici 
utilisés comme des termes génériques qui définissent 
davantage les missions que le statut réel ; les termes 
sont ainsi attachés à des fonctions. 
aussi, la définition de l’aménageur doit être entendue 
comme suit : « personne ou organisme qui a acquis 
une légitimité par consultation ou propriété foncière. »

Procédure  
opérationnelle Acteurs Cadre  

juridique
Portage  

de l’opération
Impacts  

dans le SMO
Permis  

d’aménager ou 
projet urbain  
partenarial

L’aménageur = l’opérateur.  
il peut être public ou privé

initiative  
publique  
ou privée

Couple aménageur /  
collectivité au sein 
de la structure de 

portage
ZaC en régie L’aménageur = la collectivité

Dans la structure de portage, on 
peut distinguer la repésentation 
à la fois politique et opération-

nelle issue de la collectivité

initiative  
publique

Maîtrise d’ouvrage 
par la collectivité 

(politique et opéra-
tionnel)

ZaC en  
concession

L’aménageur =  
le concessionnaire  

public ou privé
en amont de sa désignation : 
l’aménageur = la collectivité

initiative publique 
Consultation  

obligatoire pour  
le choix de  

l’aménageur

Couple aménageur /  
collectivité au sein 
de la structure de 

portage

Consultation à 
lancer à la fin de 

la phase 3 (charte 
d’objectifs)

Par conséquent : 
•  dans le cas d’une ZaC en concession, par exemple, 

c’est la collectivité qui est l’aménageur (c’est-à-dire 
que c’est elle qui assure les prérogatives et attribu-
tions de l’aménageur) tant que celui-ci n’a pas été 
désigné. Le SMO, tel qu’il a été construit, s’adapte 
aux procédures de mise en concurrence. 

•  dans les cas où la collectivité assure aussi le rôle de 
l’aménageur, les différentes fonctions identifiées au 
sein d’une collectivité (politiques, techniques et opé-
rationnelles) peuvent être clairement dissociées par 
la représentation de différents services.

Le tableau expose les différents cas dans les contextes 
opérationnels les plus courants, ceux du lotissement et 
de la ZaC.

FigUrE 6 : 
Les acteurs de la démarche HQE-Aménagement en fonction des procédures. 

(NB : Tableau non exhaustif)

hqe™ - aMénageMenT : POUR La RéaLiSaTiOn De qUaRTieRS DURabLeS

LE DiALOgUE EntrE AMÉnAgEUr Et cOLLEctiVitÉ 



•  Engagement de la démarche 
•  Dialogue Aménageur/collectivité 
•  portage politique 
•  processus de décisions 
•  conduite de projet 
•  premières orientations du projet  
•  identification des parties prenantes 
•  choix des compétences 
•  planification

Initier le dialogue entre l’aménageur et la collectivité (dans le cas où la collec-
tivité est l’aménageur, cette discussion peut impliquer élus et services tech-
niques, par exemple). Cet échange doit :
•  permettre à l’aménageur d’exprimer ses souhaits et contraintes et à la  

collectivité de formuler ses attentes et motivations ;
•  conduire à l’engagement des parties. Il est demandé de le formaliser par un 

accord de principe ou une lettre d’intention.

Organiser le portage et le pilotage de l’opération
•  Définir les modalités du processus de décision et donc du fonctionnement 

de la structure de portage 
•  Préciser par écrit les tâches et responsabilités de chacun ainsi que la pla-

nification avec le calendrier prévisionnel et définir les modalités de gestion 
documentaire. 

 
Définir a priori les modalités de la participation par un échange entre l’aména-
geur et la collectivité.
•  Identifier les parties prenantes
•  Analyser le jeu des acteurs. 

Définir les besoins en études et compétences 
•  les compétences seront élargies, pluridisciplinaires et modulables en fonc-

tion de l’opération et des enjeux 
•  les documents existants seront recensés afin de préparer l’analyse initiale et 

de définir les besoins en études.

LANCEMENT
Phase 1

CONSEILS À…
• L’Aménageur
Un travail amont avec la collectivité est un préalable à la 
mise en œuvre de la démarche HQE-Aménagement. Une 
opération d’aménagement durable requiert un travail de 
réflexion plus important (plus poussé, plus global et plus 
partagé) lors des phases amont de l’opération, ce qui im-
pacte le budget des études, l’organisation des équipes, les 
délais,… Il convient d’en tenir compte.

• La collectivité 
La collectivité doit chercher à inscrire le projet en cohérence 
avec ses politiques, ses projets de développement et ses 
enjeux de territoire. L’adhésion à la démarche HQE-Amé-
nagement, est une garantie pour la collectivité que ses at-
tentes seront prises en compte dans le cadre de l’opération. 
Elle est aussi un moyen d’exercer un contrôle sur le déve-
loppement durable de son territoire.

10 aLLianCe hqe-gbC
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La structure de portage a pour rôle d’effectuer les choix relatifs au projet, 
de conduire l’opération et son évaluation. 
On peut identifier deux niveaux de responsabilité :
•  le niveau des décisions et du portage politique, des arbitrages sur 

l’orientation et les ambitions du projet, du maintien dans la durée du 
cap sur les objectifs d’aménagement durable et de l’évaluation => Co-
mité de pilotage

•  le niveau de la conduite de projet, de la mise en synergie des acteurs et 
le pilotage du SMO => Comité technique assurant la coordination entre 
le niveau décisionnel et les opérateurs de la réalisation, en traduisant la 
stratégie adoptée en prescriptions opérationnelles.

Les lieux d’échanges et de décisions ne sont pas nécessairement des 
formations ad-hoc exclusivement créées pour le projet. De plus, il n’y 
a pas de réponse organisationnelle unique, le seul impératif de la dé-
marche étant que l’aménageur et la collectivité aient réfléchi ensemble 
au portage et au pilotage. 
A cette étape, il faut s’assurer aussi de l’adéquation entre les moyens 
financiers et les ambitions affichées afin d’aboutir à la qualité souhai-
tée. Les compétences, fonction des enjeux et degré d’expertise atten-
dus, pourront évoluer dans l’avancement du projet. Le pilotage de la dé-
marche requiert aussi la désignation de pilote(s) ou référent(s) en charge 
de s’assurer la vision globale du déroulement de l’opération et de l’orga-
nisation des acteurs.

Au démarrage, la priorité est le dialogue entre l’aménageur et la col-
lectivité, qui doit être la base d’une relation privilégiée au bénéfice de 
la bonne conduite de la démarche et de la qualité du projet. Ensemble, 
ils définissent les modalités de l’identification en continu des parties 
prenantes et de leurs attentes et de leur participation (qui, quand, com-
ment ?) au regard de la procédure engagée, de la pratique de la collecti-
vité mais aussi des conditions d’acceptation liées au contexte.
Pour plus de formalisation, il est utile de définir un cahier des charges 
de la participation, qui pourra se concrétiser selon différents niveaux 
allant de l‘information à la co-production. De même le mode de commu-
nication peut être adapté pouvant prendre à ce stade la forme d’une in-
formation relative à la démarche engagée en vue d’une implication future 
des parties prenantes.

Dès le lancement, il convient de réfléchir à ce qui devra ou pourra être 
évalué en fonction des priorités définies conjointement, de préfigurer le 
processus d’évaluation et d’amélioration continues et ses modalités 
organisationnelles (par ex. un référent de l’évaluation peut être désigné) 
et ce afin de déployer les moyens adéquates à une évaluation efficiente 
qui reste cohérente avec les processus opérationnels. 

Phase 1

“L’engagement conjoint  
dans la démarche est  

un préalable. L’adhésion  
des acteurs de terrain,  

notamment des décideurs  
étant indispensable pour  
la bonne conduite de la  
démarche au bénéfice  

de l’opération.”

Livrables 
Pièces pour valider chaque étape du SMO, à 
mettre à jour lorsque nécessaire 
❏  Pièce justificative de l’engagement de 

la démarche HQE-Aménagement par  
chacune des parties 

❏  Calendrier de l’opération 
❏  Composition et fonctionnement de la 

structure de portage* 
❏  Cahier des charges de la participa-

tion : modalités de la concertation 
❏  Composition et fonctionnement de 

l’équipe 
❏  Modalités de gestion documentaire
*  modalités de gestion politique, technique,  

financière et opérationnelle.

11

OUTILS
•  L’AEU® (annexe 1) 
•  La certification HQE Aménagement
• L’approche thématique (partie II) 
• L’évaluation (partie III) 
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• Diagnostic
• contraintes et potentialités du site
• Enjeux spécifiques
• coordination des études
• implication des parties prenantes
•  interrogation sur la pertinence de 

l’opération au regard du dévelop-
pement durable

Engager le diagnostic avec les études adaptées au-delà du périmètre opéra-
tionnel et thématique
La réflexion doit prendre en compte les différents niveaux d’échelles géogra-
phiques. Différents types d’études sont possibles, en fonction du contexte 
et des enjeux : économique, environnementale, foncière, paysagère, écolo-
gique, réglementaire, sociologique, technique, topographique, urbaine, …

Coordonner et piloter les études
Le croisement des éléments du diagnostic doit garantir une approche globale.
 
Vérifier et assurer la compatibilité du projet avec les documents de planifica-
tion.
L’aménageur doit pouvoir alerter la collectivité s’il observe une incompatibilité 
des documents d’urbanisme avec les enjeux du développement durable.

Partager le bilan de l’analyse initiale pour dégager les enjeux spécifiques de 
l’opération.

Juger l’adéquation de l’opération au regard du développement durable sur la 
base du diagnostic 
• Vérifier son opportunité 
•  Motiver par écrit la pertinence de l’opération par rapport au cadre réglemen-

taire, au contexte du site et de sa localisation, aux besoins auxquels elle 
répond et à l’adhésion des acteurs.

Cette étape est un moment clé où le projet peut être remis en cause.

ANALYSE INITIALE
Phase 2

CONSEILS À…
• L’Aménageur
Plus les réflexions amont seront poussées, plus les conces-
sionnaires et autres parties prenantes seront associés tôt 
dans le cycle de l’aménagement, plus les délais de concep-
tion et surtout de réalisation seront raccourcis et plus par 
voie de conséquence, les risques de toute nature seront 
mieux encadrés. L’importance ici donnée à la durée des 
études n’est donc pas du temps perdu.

• La collectivité 
La démarche HQE-Aménagement peut être l’occasion de 
s’interroger sur les documents d’urbanisme ou de planifica-
tion et leur adéquation avec les principes de l’aménagement 
durable, voire de les faire évoluer. Si la collectivité mène 
déjà des politiques volontaristes en matière de développe-
ment durable, l’opération peut être l’occasion de leur mise 
en œuvre.

12 aLLianCe hqe-gbC
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L’aménagement durable requiert un diagnostic global, croisé et partagé 
notamment pour l’identification des enjeux spécifiques ainsi que la défi-
nition et la hiérarchisation des objectifs. Cette analyse particulièrement 
déterminante se limite trop souvent aux études d’impact (réglementaires) 
et souffre d’un déficit de partage, de synthèse et de formalisation.

Lors de l’analyse initiale, la coordination des compétences est essentielle 
pour assurer le balayage exhaustif des enjeux sociaux, économiques et 
environnementaux par une approche globale. Afin de favoriser la coor-
dination de prestataires parfois de culture et d’organisation différentes il 
peut être utile de :
•  définir les modalités de fonctionnement de l’équipe et ses relations avec 

la structure de portage
•  rappeler les missions de chacun (prévoir notamment plus de réunions 

pour participer aux Comités de suivi,…)
•  prévoir des temps d’échanges pour garantir une approche globale (le 

comité de suivi technique, par exemple).

L’analyse partagée doit être diffusée et discutée pour conduire à une 
décision conjointe sur l’engagement ou non du processus opérationnel. 
L’aménageur et la collectivité doivent impérativement prendre le temps 
de partager cette analyse, et de juger de la pertinence de l’opération 
au regard du développement durable afin de s’interroger sur l’oppor-
tunité du projet. 
L’issue de l’analyse peut ainsi aboutir à la décision de poursuivre cer-
taines études, de ne pas engager le projet dans sa phase opérationnelle 
ou de le réorienter.

Pour un diagnostic complet et partagé, le bilan de la concertation pré-
alable doit faire état des attentes et des besoins des parties prenantes. 
Leur association peut prendre différentes formes selon la cible :
•  Les habitants et les associations peuvent être invités à s’exprimer dans 

le cadre d’expositions, de réunions publiques, d’ateliers thématiques,…
•  Les partenaires peuvent être invités aux réunions du comité technique 

ou à d’autres temps d’échanges.

Il est nécessaire de s’interroger sur l’ensemble des thèmes d’aménage-
ment durable et approfondir ceux qui recèlent d’enjeux significatifs dans 
le contexte considéré. Il s’agit toutefois d’une « exhaustivité relative » 
puisque dans un premier temps, l’évaluation permet l’objectivation des 
enjeux pour lesquels le diagnostic pourra être plus poussé. Il s’agit de 
pouvoir calibrer le diagnostic en fonction des attentes et des besoins et 
de s’assurer que le questionnement n’ait pas été orienté a priori et res-
treint de manière non justifiée.
Dans un second temps l’évaluation consiste à :
•  croiser le choix du site (ses forces et faiblesses) avec les besoins et 

objectifs territoriaux de développement durable,
•  de qualifier ou justifier l’opportunité du site, au regard du programme de 

l’opération et son périmètre opérationnel pour s’assurer la cohérence et 
la pertinence de l’opération. 

Bien qu’à cette phase on ne puisse évaluer à proprement parler ses 
impacts ou son efficacité, elle fournit aux porteurs du projet une sorte 
d’« Etat zéro » du site ou d’état initial, utile pour les différentes évalua-
tions à engager dans la poursuite de l’opération.

Phase 2
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“La conclusion de l’analyse  
initiale doit comporter  

un temps d’interrogation 
quant à l’opportunité de 

l’opération au regard  
de son contexte, sa  

localisation, sa desserte  
et de sa programmation.  
Elle doit ainsi répondre à 
une problématique ou des 

besoins spécifiques au  
territoire. Ce questionne-

ment est d’autant plus  
nécessaire dans une  

situation d’artificialisation 
des sols.”

Livrables 
Pièces pour valider chaque étape du SMO, à 
mettre à jour lorsque nécessaire 
❏  Bilan de la participation préalable 
❏  Note d’analyse du cadre réglemen-

taire 
❏  Etat initial (document graphique) 
❏  Rapport(s) et synthèse de l’analyse 

initiale 
❏  Motivation conjointe de la pertinence 

de l’opération au regard du dévelop-
pement durable

OUTILS
•  L’AEU® (annexe 1) 
•  La certification HQE Aménagement
• L’approche thématique (partie II) 
• L’évaluation (partie III) 



• Justification des thématiques
• Orientations d’aménagement
• programmation
• Faisabilité Economique
• Formalisation des objectifs
• concertation des professionnels
•  Lancement de la consultation en 

fin de phase (s’il y a lieu)

Croiser les conclusions de l’analyse initiale avec l’approche thématique pour 
assurer un balayage exhaustif des thèmes d’aménagement durable et pour 
accompagner les porteurs de projets dans la définition des objectifs propres 
au projet.

Prioriser les enjeux selon une hiérarchisation préalable qui pourra évoluer 
dans la phase suivante du SMO.

Choisir des objectifs et des niveaux de performance visés spécifiques pour 
l’opération afin de répondre à ces enjeux. Pour être inscrit à la charte, un 
objectif doit être justifié et évaluable d’un point de vue quantitatif ou qualitatif. 
Les modalités d’évaluation devront par ailleurs être renseignées.

Associer et sensibiliser les professionnels (promoteurs, bailleurs, construc-
teurs et gestionnaires) à la définition de ces objectifs afin de 
• Sensibiliser les opérateurs potentiels à la démarche
• Connaître les attentes du marché
• Mesurer les capacités des professionnels locaux à répondre
• S’assurer de l’adéquation des objectifs avec le contexte réglementaire et la 
faisabilité économique.

Formaliser la charte d’objectifs qui traduit l’engagement conjoint de l’amé-
nageur et de la collectivité et présente la justification des objectifs retenus. 
La charte d’objectifs d’aménagement durable, signée des deux parties, doit 
alimenter le projet et répondre au mieux aux enjeux identifiés.

Phase 3

CONSEILS À…
• L’Aménageur
La tentation est grande de donner forme à l’opération à tra-
vers des plans et des esquisses. Néanmoins, les phases 
amont des opérations sont essentielles pour une réflexion 
globale. Aussi, aucune esquisse ne devrait être produite à 
ce stade (dimension programmatique de la charte). Il s’agit 
de faire preuve de prudence dans la proposition d’images 
de référence car leurs implications dans la réflexion des 
élus, dans le processus de concertation, peuvent se révéler 
préjudiciables au projet.

• La collectivité 
Cette phase requiert l’attention des élus, car la charte a une 
forte portée politique. La co-signature de la charte d’objec-
tifs d’aménagement durable est une concrétisation du dia-
logue entre aménageur et collectivité. C’est un moment fort 
du SMO. La définition des niveaux d’exigence est le rôle du 
politique. L’implication des professionnels, au-delà de l’amé-
nageur, est nécessaire puisqu’ils sont en mesure d’apporter 
un regard sur la faisabilité économique des projets et qu’ils 
sont proches du client final.
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C’est à cette étape que le curseur sera mis sur un certain niveau d’ambi-
tion à travers les objectifs qui participent à la construction d’un aménage-
ment durable. Si l’équipe de conception est force de propositions dans la 
définition d’objectifs pertinents, c’est la structure de portage, en lien avec 
les élus et les décideurs, qui aura en charge les arbitrages nécessaires 
notamment sur les niveaux d’exigence.

La hiérarchisation des thématiques et objectifs doit prendre en compte 
différents aspects pour aboutir à la définition d’un aménagement durable, 
notamment l’assurance de la faisabilité économique, formalisée dans 
une charte dont le caractère engageant sera d’autant plus fort qu’elle 
aura été signée des deux parties voire mise en délibérée au sein de la 
collectivité. 

Il revient à la structure de portage de définir les modalités d’organisa-
tion du débat sur les niveaux de performance des objectifs. Ce moment 
est propice à associer les professionnels et opérateurs pour vérifier la 
concordance avec leurs capacités techniques, la réalité du marché, ou 
encore la faisabilité économique pour mieux assurer les équilibres finan-
ciers globaux. Les modalités d’évaluation doivent aussi être concertées 
pour favoriser leur mise en œuvre ultérieure.  

C’est à ce stade qu’on identifie le qui, quoi, comment…de l’évaluation à 
mener en phases de programmation, conception, réalisation, bilan et vie 
du quartier. Elle est d’autant plus essentielle que c’est bien par rapport 
aux objectifs choisis que les évaluations aux phases successives seront 
à mener. La charte visant aussi à assurer un continuum entre diagnostic 
-> enjeux -> objectifs ->critères d’évaluation -> et indicateurs.

Il paraît donc essentiel à cette phase de : 
-  veiller, dans l’élaboration de la charte, à une formulation claire et pré-

cise des objectifs de manière à ce qu’ils puissent être déclinés en cri-
tères, indicateurs ou en éléments d’appréciation ;

-  s’assurer de la volonté politique sous-tendant les capacités de portage 
technique et financier de l’évaluation (compétences, budget et collecte 
acquisition des données nécessaires).

Phase 3
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“Le choix des niveaux  
d’exigence attribués aux  
objectifs, parce qu’il va  
déterminer l’ambition  

de l’opération est un temps  
politique fort, il en va  

de même de la signature 
conjointe de la charte  

d’objectifs pour pérenniser  
ces engagements.”

Livrables 
Pièces pour valider chaque étape du SMO, à 
mettre à jour lorsque nécessaire
❏  Objectifs d’aménagement  

durable avec les niveaux  
de performance visés  
et les critères d’évaluation. 

❏  Charte d’objectifs co-signée 
❏  Processus d’évaluation  

et d’actions correctives

OUTILS
•  L’AEU2 
•  La certification HQE Aménagement
• L’approche thématique (partie II) 
• L’évaluation (partie III) 
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• parti d’aménagement
• plan d’actions
• conception
•  Evaluation des impacts environne-

mentaux, économiques et sociaux
•  réflexion sur l’usage, l’exploitation 

et le suivi des performances

Définir le programme de l’opération, le parti d’aménagement et le plan d’ac-
tions selon une approche globale et systémique, en considérant aussi les 
potentialités de mutualisation ou d’optimisation. En effet, une action peut vi-
ser plusieurs objectifs, de même qu’elle peut avoir un impact négatif pour 
l’atteinte d’autres objectifs. Une approche systémique permet de prendre en 
considération les interactions ou rétroactions en jeu.

Anticiper l’usage pour faire les bons choix et engager les réflexions sur le suivi 
et ses modalités
•  Définir les contraintes d’entretien en associant les services de la collectivité
•  Prendre en compte la notion de coût global pour le choix des procédés et 

des techniques
•  Associer les professionnels et les futurs gestionnaires des équipements et 

réseaux permet de réfléchir aux solutions techniques, d’affiner les coûts, …
•  Lancer les études techniques : outre les études classiques (assainisse-

ment, …) des études spécifiques peuvent être nécessaires (réseau de cha-
leur, …).

Évaluer en parallèle les impacts de l’opération sur l’environnement
Une véritable évaluation des impacts environnementaux comme une dé-
marche d’étude d’impacts est fortement recommandée et doit aider au choix 
des variantes. Les incidences du projet aux différentes échelles seront égale-
ment analysées de même que les impacts sociaux et économiques du projet.

Phase 4

CONSEILS À…
• L’Aménageur
Si l’étude d’impact sur l’environnement n’est pas toujours 
une obligation réglementaire, la méthodologie insiste sur la 
nécessité de mettre en place un processus d’évaluation en-
vironnementale en continu durant la conception et la réalisa-
tion du projet. Cette exigence doit permettre les bons choix 
d’aménagement dans la perspective de limiter les impacts 
négatifs de l’opération sur l’environnement.

• La collectivité 
Les opérateurs peuvent être des partenaires à plus long 
terme, jusqu’à la réalisation des constructions, voire leur 
gestion après achèvement. A ce stade, il est aussi néces-
saire d’associer les services de la collectivité qui seront 
concernés par l’exploitation. A l’issue de cette phase, la 
conception du projet est aboutie et l’opération va déboucher 
sur sa phase d’exécution.
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Le choix des actions est réalisé en itération avec la définition du projet 
d’aménagement et l’évaluation environnementale pour assurer la cohé-
rence globale du projet. Afin de prendre en compte le jeu des rétroactions 
et des interactions, une approche globale et systémique est indispen-
sable. 
La définition des indicateurs associés pour vérifier l’atteinte des objectifs 
doit également être réalisée à ce stade.
L’équipe de conception met en œuvre un processus d’évaluation envi-
ronnementale pour estimer, au fur et à mesure de l’avancement du pro-
jet, les impacts des choix réalisés. Elle en rend compte à la structure de 
portage, pour qui cette évaluation environnementale doit être un outil 
d’aide à la décision. Elle rend un rapport sur l’impact des choix arrêtés et 
préconise l’évitement en premier lieu, la réduction de ces impacts et en 
dernier recours des actions correctives ou compensatrices.

Pour définir les actions, la structure s’appuie sur la participation des usa-
gers au degré qui sera jugé nécessaire, assurée tout au long du projet, 
elle est toutefois la garantie d’une meilleure acceptabilité du projet. La 
participation des professionnels permet de réfléchir aux solutions tech-
niques, d’affiner les notions de coûts, mais aussi d’expliquer les pres-
criptions qui seront formulées dans les appels d’offres ou les cahiers 
des charges. Cette étape est propice à associer les futurs usagers et 
gestionnaires des équipements, réseaux et espaces publics  (collectivi-
tés, concessionnaires, …) pour une gestion optimale au-delà de la phase 
opérationnelle.

A ce stade, l’évaluation vise à éclairer les choix et à connaître leurs im-
pacts avant d’engager l’opération, parfois dans des solutions ou sys-
tèmes en partie irréversibles. Elle doit permettre de vérifier l’efficacité 
et l’efficience des choix et des actions également sur les volet social et 
économique au regard des objectifs. 

Phase 4
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“La conception du projet  
doit être au service des  
objectifs préalablement 

fixés et prendre en compte  
la question des usages.  
La démarche préconise  

que les esquisses et des-
sins soient une traduction  

des actions elles-même  
définies en réponse  

aux objectifs.”

Livrables 
Pièces pour valider chaque étape du SMO, à 
mettre à jour lorsque nécessaire
❏  Programme de l’opération 
❏  Fiches actions ou tableau de bord 

renseigné 
❏  Évaluation du programme et du projet 

d’aménagement 
❏  Justification du parti d’aménagement 

et du programme d’actions 
❏  Pièces graphiques (plan masse, plan 

d’insertion, …)

OUTILS
•  L’AEU2 
•  La certification HQE Aménagement
• L’approche thématique (partie II) 
• L’évaluation (partie III) 



•  transcription des actions  
en prescriptions 

•  Sélection des entreprises 
•  réalisation des travaux 
•  gestion des chantiers 
•  commercialisation 
•  Livraison - rétrocession 
•  Exploitation 
•  traçabilité

Transcrire les objectifs en prescriptions à différents niveaux : espaces publics, 
espaces privatifs et bâtiments.
La traduction des prescriptions dans les pièces à valeur réglementaire ou 
contractuelle garantit les moyens nécessaires à la réalisation des actions, et 
par conséquent à l’atteinte des objectifs. 

Les bâtiments sont réalisés dans le respect du cadre de référence du Bâti-
ment durable pour tous pour allier qualité de vie, respect de l’environnement, 
performance économique et management responsable. La certification HQE 
peut être exigée. 
Des clauses en faveur de la dynamique sociale et du développement écono-
mique local peuvent aussi être prévues. 

Mettre en place les modalités de contrôle durant la réalisation et de gestion 
des chantiers 
Afin de limiter les impacts environnementaux de la phase travaux (nuisances, 
risques, déchets, …), les entreprises devront respecter un plan de gestion 
(inscription dans les cahiers des charges relatifs aux conditions d’exécution 
des marchés). 
Un bilan de la gestion de chantier est réalisé dans une optique d’amélioration 
continue et de transparence. Une attention particulière sera apportée en site 
occupé ou dans les opérations de réhabilitation ou de renouvellement.

Sensibiliser les futurs usagers lors de la commercialisation
pour une meilleure compréhension des choix effectués et les inciter à une 
utilisation optimale des équipements. Ces explications doivent être reprises 
dans le livret usagers. 

Préparer la phase d’usage et transmettre les consignes d’entretien lors de 
la livraison, afin d’assurer la pérennité des performances dans le temps et 
leur suivi. Au moment de la livraison, les concepteurs et aménageurs devront 
transmettre des livrets de gestion et de maintenance adaptés.

MiSE En ŒUVrE
Phase 5

CONSEILS À…
• L’Aménageur
Sensibilisez vos commerciaux aux principes de l’aména-
gement durable afin qu’ils maîtrisent les enjeux de la dé-
marche. L’inscription des projets immobiliers dans des dé-
marches qualité est aussi un gage pour les acquéreurs.

 
• La collectivité 
Si inclure des prescriptions concernant l’urbanisme ou 
l’architecture dans les cahiers des charges de ZAC ou de 
permis d’aménager peut poser problème d’un point de vue 
de leur évolutivité dans le temps ; des règles peuvent être 
incluses dans le dossier de réalisation de ZAC ou dans le 
règlement du permis d’aménager (sous forme de cahier de 
prescriptions architecturales, paysagères et environnemen-
tales par exemple), qui sont des documents à portée régle-
mentaire.

18 aLLianCe hqe-gbC

D
Ér

O
U

LE
M

En
t 



A l’issue de la conception pour s’assurer du respect des ambitions lors 
de la mise en œuvre, des instructions doivent être formulées et déclinées 
selon différents niveaux de prescriptions environnementales : obligation, 
incitation ou recommandation, dans :
•  les pièces réglementaires (règlement de permis d’aménager, dossier de 

réalisation de ZAC …), avec par ex.une mission systématique de suivi 
des projets de construction avant le dépôt du permis de construire .

•  les pièces contractuelles (Promesses de vente, Cahier des charges de 
cession de terrain (CCCT), cahiers des clauses techniques particulières 
(CCTP), …) qui contrairement aux PLU, peuvent contenir nombreuses 
exigences environnementales, des éléments de traçabilité peuvent être 
insérés dans les promesses de vente.

•  les pièces consultatives à destination des entreprises (DCE, appels 
d’offres, …) qui assurent à celles-ci la transmission des préconisations 
en termes de suivi de chantier.

La mise en place d’un Plan de gestion de chantier passe par une organi-
sation efficace et par la sensibilisation des entreprises. Elle implique de :
•  S’assurer de l’engagement des entreprises et d’identifier pour chacune 

un interlocuteur « environnement »
•  Définir les modalités de contrôle et de surveillance
•  Planifier et mettre en place une organisation générale pour coordonner 

les travaux et en limiter les nuisances, les risques de pollution et orga-
niser la gestion des déchets

• Réaliser un bilan de chantier.
Le suivi peut nécessiter d’attribuer une mission de surveillance (mission 
renforcée du maître d’œuvre ou mission spécifique)

La structure de portage doit définir les modalités de la sensibilisation des 
acquéreurs (qui, quand, comment ?). L’animation du temps de sensibili-
sation peut être assurée par l’aménageur, la collectivité ou être déléguée. 
L’organisation de réunions ou la rédaction d’un livret de sensibilisation 
permet d’attirer leur attention sur les consignes d’usage et d’utilisation 
qui garantissent les performances optimales, dans une logique de pé-
dagogie.
Plus largement, cette sensibilisation peut encourager les démarches in-
dividuelles et collectives en faveur du développement durable (contacts 
avec les associations, les organismes de subvention, …).

Pour les travaux d’aménagement comme pour ceux des bâtiments, il 
s’agit d’évaluer la cohérence des prescriptions avec les objectifs, et la 
conformité de leur mise en œuvre pendant les chantiers. L’information à 
la collectivité et tout au long de l’opération des résultats de l’évaluation, 
ou des réajustements opérés est également indispensable.

Phase 5

“La transcription des  
objectifs en prescriptions  

doit être envisagée  
et déclinée à  

différents niveaux.  
Les spécifications des  

niveaux de performance  
attendus sont un enjeu  

fort en vue de  
leur concrétisation.”
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Livrables 
Pièces pour valider chaque étape du SMO, à 
mettre à jour lorsque nécessaire 
❏  Pièce contractuelle, cahiers des 

charges, … 
❏  Dossier administratif de l’opération 
❏  Modes d’emploi des équipements et 

plans 
❏  Livret(s) usager(s) (et autres moyens 

de sensibilisation) 
❏  Identification des gestionnaires pour 

les espaces communs et livrets en-
tretien maintenance 

❏  Contrat pour suivi des permis de 
construire 

❏  Plans de gestion de chantiers 
❏  Enregistrement des contrôles, des 

évaluations et des éventuelles ac-
tions correctives

OUTILS
•  La certification HQE Aménagement 

délivrée par Certivéa
• L‘évaluation (partie III) 
• Les indicateurs (partie IV)



•  Bilan 
•  capitalisation 
•  retours d’expériences 
•  processus d’amélioration continue 
•  traçabilité 
•  Suivi des performances

La phase de bilan qui s’inscrit après la rétrocession et la fin du processus 
opérationnel, est une phase à part entière dans la méthodologie. Il s’agit 
de prendre le temps d’un bilan partagé, pour en tirer des enseignements et 
capitaliser les expériences à la fois sur la mise en oeuvre de la Démarche 
HQE-Aménagement et sur l’opération.

Bilan de l’opération : 
-  tirer le bilan de l’opération au regard du DD en considérant ses caractéris-

tiques propres et :
-  apprécier le niveau d’acceptation et d’appropriation par les habitants et les 

usagers de l’opération ; 
-  mesurer et faire le bilan des performances atteintes au regard des actions et 

des objectifs préalablement arrêtés 
- et réaliser un bilan financer et une évaluation en « coût global » ;

Bilan de la démarche : tirer le bilan de la démarche dans une perspective 
d’amélioration continue et en s’interrogeant sur les aspects organisationnels, 
notamment sur :
-  la conduite de projet et l’organisation des acteurs
-  les apports de la participation
-  les apports de l’évaluation continue
-  la gestion du temps
-  les points de réussite
-  les difficultés rencontrées.

Suivi post-opérationnel : proposer au(x) futur(s) gestionnaire(s) de l’opéra-
tion, des modalités de suivi post-opérationnel de l’opération afin d’améliorer 
la conception ou la gestion de cette dernière.

La capitalisation peut passer par la réalisation de fiche opérations pouvant être 
insérées à des bases d’opérations existantes (par exemple : www.construc-
tion21.fr ) et contribuer ainsi à l’essaimage des bonnes pratiques. Elles pour-
ront également être utiles dans la prospection de nouveaux marchés.

BiLAn - cApitALiSAtiOn
Phase 6

CONSEILS À…
• L’Aménageur
A la fin du processus opérationnel, l’aménageur va établir 
le bilan de la mise en œuvre de la Démarche HQE-Amé-
nagement et de son opération. Se pose la question des en-
seignements à tirer de cette expérience dans une perspec-
tive d’amélioration continue. En fonction des conclusions, 
l’aménageur peut être amené à réfléchir à l’internalisation 
de compétences nouvelles en son sein ou à la possibilité de 
généralisation de la démarche sur l’ensemble de ses opé-
rations.

 
• La collectivité 
La collectivité tire également le bilan de son implication dans 
la démarche et de l’opération. Dans une logique d’amélio-
ration continue, elle peut être amenée à réfléchir à une 
restructuration de ses services ou à une application plus 
générale de certains aspects de la méthodologie (CCCT, 
dialogue avec les aménageurs, …). L’opération peut aussi 
être prétexte à des actions pédagogiques sur le développe-
ment durable vers différents publics).
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La phase de bilan qui s’inscrit après la rétrocession et la fin du processus 
opérationnel, est une phase à part entière dans la méthodologie. Il s’agit 
de prendre le temps d’un bilan partagé, pour en tirer des enseignements et 
capitaliser les expériences à la fois sur la mise en œuvre de la Démarche 
HQE–Aménagement que sur l’opération.

Bilan de l’opération : tirer le bilan de l’opération au regard du DD en consi-
dérant ses caractéristiques propres et : apprécier le niveau d’acceptation et 
d’appropriation par les habitants et les usagers de l’opération ; mesurer et 
faire le bilan des performances atteintes au regard des actions et des ob-
jectifs préalablement arrêtés et réaliser un bilan financer et une évaluation 
en « coût global » ;
Bilan de la démarche : tirer le bilan de la démarche dans une perspective 
d’amélioration continue et en s’interrogeant sur les aspects organisation-
nels, notamment sur :
- la conduite de projet et l’organisation des acteurs
- les apports de la participation
- les apports de l’évaluation continue
- la gestion du temps
- les points de réussite
- les difficultés rencontrées.
Suivi post-opérationnel : proposer au(x) futur(s) gestionnaire(s) de l’opéra-
tion, des modalités de suivi post-opérationnel de l’opération afin d’amélio-
rer la conception ou la gestion de cette dernière.

La capitalisation peut passer par la réalisation de fiches d’opérations pou-
vant être insérées à des bases d’opérations existantes (par exemple : www.
construction21.fr ) et contribuer ainsi à l’essaimage des bonnes pratiques. 
Elles pourront également être utiles dans la prospection de nouveaux mar-
chés.
Dans une logique et une volonté de transparence et de pédagogie, l’en-
semble des parties prenantes peut être invitée à s’exprimer sur leur res-
senti et leur implication dans la démarche et la construction du projet. Tous 
les acteurs peuvent être associés pour définir des modalités d’enquête et 
de suivi de la satisfaction des usagers et des performances dans la phase 
de vie du quartier. Une enquête de satisfaction peut être envisagée auprès 
des acquéreurs, des nouveaux habitants et des usagers du secteur amé-
nagé pour mesurer les degrés d’acceptation et d’appropriation des équipe-
ments et des aménagements. Cela permet également de vérifier que les 
messages pédagogiques sont passés et de voir en quoi le projet a pu avoir 
une influence sur les comportements.
Pour faire avancer les connaissances et les pratiques de tous les acteurs 
de l’aménagement, il est fondamental de prévoir la diffusion des retours 
d’expériences et des connaissances acquises.

Réaliser des évaluations sur le cadre de vie, les usages, les performances 
techniques et les coûts d’exploitation de manière à prévoir des ajustements 
nécessaires aux modalités de gestion et d’entretien de l’opération.
La mesure des performances et impacts de l’opération au regard des 
objectifs et l’évaluation de sa contribution au développement durable de 
son territoire peut être définie selon des temporalités et des échelles diffé-
rentes, en fonction des thèmes et préoccupations :
-  A la rétrocession : Performances du projet, atteinte des objectifs et im-
pacts ainsi que les moyens mis en place pour lever les écarts constatés.

-  Après x années de fonctionnement : Maintien des performances dans le 
temps, effet levier et contribution du projet au développement du territoire (im-
pact sur image et attractivité, acceptation et usages des espaces publics, …).

Phase 6

“La phase de bilan qui  
s’inscrit à la fin du  

processus opérationnel,  
est une phase à part  

entière dans la  
méthodologie. Il s’agit  

de prendre le temps d’un 
bilan partagé, pour en 

tirer des enseignements  
et capitaliser les  

expériences à la fois  
sur la démarche sur  

l’opération pour s’inscrire  
dans une logique  

d’amélioration continue.”
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Livrables 
Pièces pour valider chaque étape du SMO, à 
mettre à jour lorsque nécessaire 
❏  Fiche opération 
❏  Bilan de l’opération et de la démarche 
❏  Mesures des performances atteintes 
❏  Modalités de conservation et de com-

munication des éléments du bilan

OUTILS
• L‘évaluation (partie III) 
• Les indicateurs (partie IV)



APPROChe 
ThéMaTiqUe

  Structuration

  Objectifs
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Les 19 thèmatiques d’aménagement durable ont été choi-
sis car ils sont appropriés à la réalisation d’opérations 
d’aménagement mais aussi parce qu’ils sont compatibles 
avec d’autres démarches aux niveaux européen ou natio-
nal (ecoquartier, iSO 37101, ODD, RFSC…). Cette grille 
ne constitue en aucun cas un cadre rigide et peut faire 
l’objet de remaniement pour s’adapter au mieux au voca-
bulaire usuel de l’aménageur ou de la collectivité. 

   Un cadre de définition multicrirère 
pour une approche systémique 

L’enjeu est de parvenir à concilier tous les impératifs du 
développement durable : de la qualité de vie, au respect 
de l’environnement, en passant par la performance éco-
nomique et le management responsable, dans le cadre 
d’une opération d’aménagement. Cela en considérant 
les interactions, pour dessiner un projet cohérent dans sa 
globalité. L’approche thématique doit aider la structure de 
portage, depuis l’analyse initiale jusqu’à la définition du 
programme d’actions d’aménagement durable, à l’élabo-
ration du projet selon une démarche multicritère et globale. 

Dans le déroulement du SMO, l’approche thématique 
sera utilisée dès l’analyse initiale avec le lancement 
des études de diagnostic les plus complètes possible. 
La phase choix et contractualisation des objectifs 
d’aménagement durable, qui aboutit à la réalisation 
de la Charte d’objectifs d’aménagement durable, né-
cessite de croiser les enjeux spécifiques découlant du 
diagnostic avec les aspects à prendre en compte.

L’analyse thématique avec les points de diagnostic va 
dégager des objectifs qui seront à l’interface de plu-
sieurs thèmes, cette analyse globale va déployer un 
champ d’étude plus large que l’état initial d’une étude 

Analyse territoriale Analyse environnementale  
et technique Analyse socio-économique

Dimension urbaine  
Dimensions historique  

et géographique  
Dimension paysagère

Dimension morphologique
Dimension patrimoniale

Politique foncière
études accessibilité  

et déplacements

eau énergie : disponibilités locales
Climatologie  

Topographie Sols et sous-sols  
biodiversité  

Déchets  
Ressources locales  

Voirie et réseaux divers  
études des risques naturels,  
technologiques et sanitaires

Dimension sociologique  
Dimension sociale  
Usages et attentes  

Dimension culturelle  
Dynamiques économiques  

Démographie  
Filières locales et savoir-faire

études de marché 
économie du projet

d’impact. elle doit alimenter le projet et les débats entre 
les différentes parties prenantes et aboutir à identifier 
des enjeux spécifiques au site, ainsi que des objectifs 
d’aménagement durable qui en découlent. L’analyse 
constitue une étape essentielle dans le processus de 
la conception du projet. Plus qu’une simple lecture du 
site, l’analyse est aussi un outil de négociation entre 
les différents acteurs. La grille proposée permet de 
s’assurer d’avoir balayé l’ensemble des points d’ana-
lyse de l’état existant et de ses potentialités. bien en-
tendu, les besoins spécifiques de diagnostic doivent 
être précisés dans le cadre de chaque opération. 

   Analyse thématique pour un diagnostic exhaustif du site 

   Recherche de cohérence  
pour la qualité globale du projet  

Si l’analyse initiale se doit d’être exhaustive, la démarche 
hqe–aménagement ne donne pas de hiérarchisation 
des thèmes d’aménagement durable. il semble pertinent 
de traiter avec plus d’ambition et en priorité les thèmes 
dont les enjeux ont été identifiés par le diagnostic. Cela 
implique de définir des niveaux de performance ambitieux 
sur les thèmes prioritaires au vu du contexte, ou jugés 
comme tels par la maîtrise d’ouvrage. il faut enfin souligner 
l’importance des interactions entre les thèmes d’aménage-
ment durable et les arbitrages qui en découlent. L’analyse 
de ces interactions est possible à travers une démarche 
intégrée. aussi, l’amélioration de la performance d’un 
objectif ou d’une action peut modifier les performances 
d’autres objectifs. il en sera tenu compte dans le dispositif 
d’évaluation.

 
 
La partie thématique ici développée se veut un outil de 
questionnement non exhaustif, constituant une aide pour 
concevoir le projet. Le croisement des enjeux spécifiques 
du site avec les orientations d’aménagement pour un dé-
veloppement durable aboutit à définir des objectifs perti-
nents, qui seront repris dans la Charte d’Objectifs d’amé-
nagement durable. Ce document propose des exemples 
d’exigences ou d’actions d’aménagement durable, qui ne 
sont ni exhaustifs ni obligatoires, les actions devant être 
précisées dans le cadre de chaque projet en fonction du 
contexte, des enjeux et des potentialités du site et aussi 
des attentes des parties prenantes, …



ApprOcHE tHÉMAtiQUE

QUALitE DE ViE

1 - Bien vivre ensemble
•  Espaces publics et équipements 

pour tous favorisant les interac-
tions sociales sans discrimination

• Accès à la culture
•  Mixité sociale et générationnelle / 

Cohésion sociale
•  Animation des lieux communs

2 - Mobilité et accessibilité
•  Connexion aux pôles et aux  

services structurants 
•  Accessibilité au site, aux  

bâtiments et aux espaces  
publics

•  Modes doux et partagés 
•  Gestion des déplacements  

et stationnements

3 - Santé et confort
•  Enjeux sanitaires et qualité de  

l’air et des sols
•  Confort et ambiances des espaces 

yc confort d’été (thermique,  
aéraulique, îlot de fraîcheur), 
confort acoustique et visuel  
(nuisances sonores, vibratoires  
et olfactives),

•  Biophilie

4 - Paysage, patrimoine et identité
•  Intégration paysagère
•  Valorisation de l’identité du  

territoire, des éléments  
patrimoniaux : architecturaux  
ou naturels  

•  Vocation pédagogique de  
l’aménagement et sensibilisation  
à l’environnement

5 - Résilience, Sureté, Sécurité
•  Adaptation aux changements 

climatiques
•  Vulnérabilité face à tous types  

de risques
•  Maitrise pour l’intégrité des  

personnes (routier, intrusion, 
attentat, …) et gestion  
en situation de danger

•  Fonctionnement en mode  
dégradé

•  Information préventive  
et éducation aux risques

6 - Energie et climat
•  Production et stockage d’énergie
•  Efficacité et sobriété énergétique
•  Développement des énergies 

renouvelables et de récupération
•  Eviter, réduire et compenser les 

gaz à effet de serre

7 - Nature et Biodiversité 
•  Protection voire restauration des 

écosystèmes locaux (biotopes)
•  Continuités et connectivité des 

trames verte, bleue, marron et noire
•  Faune / flore (espèces)
•  Nature en ville (espaces végétali-

sés, accès à la nature, …)

8 - Eau
•  Gestion du cycle de l’eau : eaux 

pluviales, fluviales et souterraines
•  Economies d’eau potable et réuti-

lisation
•  Gestions des eaux usées et assai-

nissement
•  Protection des zones de captages 

et nappes phréatiques

9 - Ressources et déchets
•  Prévention des déchets de chan-

tier : déconstruction, réemploi, 
recyclage, filière de retraitement, …

•  Gestion et valorisation des terres 
(yc terres polluées)

•  Choix environnemental des 
produits, équipements et services 
(consommation de matière pre-
mière et production de déchets, 
filière de retraitement)

•  Gestion des déchets domestiques 
et d’activité : prévention, collecte, 
recyclage, valorisation

10 - Pollutions
•  Diminution de la pollution  

atmosphérique
•  Maitrise de la pollution de l’eau, 

des sols et des risques sanitaires
•  Maitrise de la pollution lumineuse
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pErFOrMAncE EcOnOMiQUE

11 - Economie et coût à long terme
•  Coût global et optimisation  

des charges - sur des aspects 
sectoriels ex. espaces verts,  
éclairage, …

•  Mutualisations
•  Retrocession et partenariats
• Usages et exploitation

12 -  Dynamisme et développement 
du territoire

• Valeur d’usage
•  Attractivité du territoire
•  Création d’emplois
•  Création ou renforcement des 

filières et savoir-faire locaux

13 -  Services et fonctions  
productives

•  Agriculture urbaine
•  Offre de services / Mixité  

fonctionnelle
•  Economie de la fonctionnalité
•  Approvisionnement et logistique 

urbaine

14 - Adaptabilité et évolutivité
•  Anticipation et évolution  

des usages et des besoins
•  Modularité et mutabilité  

des espaces
•  Evolutivité du bâti

15 - Conduite de projet
•  Pilotage et évaluation continue
•  Gestion des chantiers et réduction 

des nuisances
•  Appropriation par les usagers
•  Diffusion des bonnes pratiques

16 - Gouvernance
•  Ecoute des besoins et attentes  

et implication des parties  
intéressées / Co-construction  
du projet

•  Acceptabilité et réduction  
des blocages

•  Anticipation et facilitation  
des usages

17 -  Synergie et cohérence  
avec le(s) territoire(s)

•  Interactions et complémentarités
•  Intégration et interfaces avec le 

tissu existant
•  Métabolisme urbain

18 - Maîtrise foncière
•  Renouvellement urbain 
•  Optimisation et densité pour une 

utilisation économe de l’espace
•  Compacité des formes urbaines et 

équilibre entre espaces bâtis  
et espaces libres

•  Limitation de l’artificialisation des 
sols

19 - Innovation et numérique
•   Outils numériques d’aide à la 

conception / évaluation des projets
•  Connectivité
•  Gouvernance et ouverture des 

données
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MAnAgEMEnt rESpOnSABLE



 
QUaLiTé De Vie

tHÉMAtiQUE 1. Bien vivre ensemble
tHÉMAtiQUE 2. Mobilité et accessibilité
tHÉMAtiQUE 3. Santé et confort
tHÉMAtiQUE 4. Paysage, patrimoine et identité
tHÉMAtiQUE 5. Résilience, Sureté, Sécurité
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Une opération d’aménagement peut avoir des objectifs distincts (projet urbain, politique de 
l’habitat, renouvellement, …) et se doit de contribuer à la cohésion du territoire et d’agir pour 
l’accès aux services et aménités, l’offre de mobilité, et la qualité du lien social, des espaces 
publics et du cadre de vie.
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Enjeux généraux pour un développement durable 
Un aménagement doit veiller à préserver et à développer 
un fonctionnement social et des usages (existants et à ve-
nir) harmonieux, répondant aux attentes des parties pre-
nantes, dans et hors le périmètre opérationnel. Dans cette 
perspective, les articulations entre conception urbaine et 
architecturale sont cruciales. 

Les espaces publics notamment sont des éléments es-
sentiels du cadre de vie ; ils constituent des lieux de vie, 
d’usage quotidien, et sont porteurs de valeurs culturelles, 
urbaines et de lien social. L’urbanité devrait donc être 
considérée, d’un point de vue de la conception, dans sa 
dimension la plus qualitative et vécue, celle qui permet la 
coprésence harmonieuse des usages au sein des espaces 
publics.  

Cet objectif consiste à répondre aux attentes sociales des 
citoyens, des habitants et usagers du quartier en proposant 
des espaces publics de qualité favorisant l’échange mais 
aussi en améliorant les conditions de vie sur le périmètre 
du projet et plus largement à l’échelle des quartiers voisins 
et de la ville.

Il s’agit de concevoir un environnement bâti qui permet une 
utilisation mixte de l’espace pour tous et le bien vivre en-
semble. 

Enjeux généraux pour un développement durable 
Un projet d’aménagement doit être l’occasion d’une ré-
flexion globale sur la gestion des déplacements avec à 
la fois une cohérence environnementale et urbanistique. 
L’une des principales difficultés réside dans l’hétérogénéité 
du territoire : il convient de tenir compte de l’organisation 
des déplacements, au risque de remettre en cause des 
équilibres existants ou de reporter le problème ailleurs. 

Cet objectif consiste à optimiser les connexions et accès 
aux pôles existants, services structurants et aménités, pour 

tous les types d’usagers y compris 
à mobilité réduite, en toute 

sécurité et afin de ré-
pondre aux besoins 

de tous et favorisant 
le report modal en 
défaveur de la 
voiture.

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel : 
•  Connexion aux pôles et aux services structurants
•  Accessibilité au site, aux bâtiments et aux espaces publics
•  Modes doux et partagés
•   Gestion des déplacements et stationnements

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Composition urbaine réduisant les besoins en déplacement 

(courtes distances, mesures favorisant le télétravail, …)
-  Hiérarchisation et dimensionnement des voies en fonction 

des usages et des vitesses 
-  Desserte par transport en commun 
-  Mutualisation des véhicules 
-  Privilégier les courtes distances 
-  Désenclavement et accessibilité pour tous au site, aux 

bâtiments et aux espaces publics et/ou extérieurs
-  Gestion des déplacements, des stationnements et des li-

vraisons 
-  Développement des infrastructures adaptées et sécuri-

sées pour les modes doux 

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel : 
•  Espaces publics et équipements pour tous favorisant les 

interactions sociales sans discrimination
•   Accès à la culture
•    Mixité sociale et générationnelle / Cohésion sociale
•  Animation des lieux communs

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Présence d’équipements et de services de proximité né-

cessaires à la vie sociale 
-  Conception d’ensemble cohérente qui articule les diffé-

rents types de constructions et d’espaces (publics, pri-
vés ; statuts / usages & gestion…) 

-  Qualité des espaces publics 
-  Diversification des usages
-  Programmation & Fonctions de l’aménagement répondant 

aux enjeux du territoire 
-  Conception : fonctionnement social et usages harmonieux 

(aménagement & territoire) 
-  Mixité sociale, générationnelle et fonctionnelle 
-  Développement d’une offre de jardins collectifs / partagés 

et sensibilisation au jardinage biologique (lien social, …) 
- Interdiction des dispositifs anti-sdf
-  Conception d’espaces publics inclusifs (non genrés, ac-

cessibles, …)

tHÉMAtiQUE 1. BiEn ViVrE EnSEMBLE

tHÉMAtiQUE 2. MOBiLitÉ Et AccESSiBiLitÉ
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tHÉMAtiQUE 3. SAntÉ Et cOnFOrt
Enjeux généraux pour un développement durable 
L’aménagement durable doit chercher à limiter au maxi-
mum les incidences négatives des opérations d’aménage-
ment à tous les niveaux, en améliorant les conditions écolo-
giques afin de faire des villes des lieux plus sains. 

La qualité de l’air que nous respirons, à l’extérieur comme 
à l’intérieur des bâtiments est un véritable enjeu de santé 
publique. Les risques sanitaires associés à la question des 
sols pollués ou encore des champs électromagnétiques 
sont eux aussi importants. 

La qualité des espaces est également un enjeu de santé 
mentale, à ce titre la biophilie peut apporter des réponses 
pour améliorer le cadre de vie.

cet objectif consiste à limiter les effets sur la santé des 
populations en anticipant et maîtrisant les nuisances, pol-
lutions et risques sanitaires (atmosphériques, sonores ou 
olfactives) et à s’assurer des espaces et des zones confor-
tables en termes d’ambiance thermiques, acoustiques et 
visuelles pour la diversité des usages.

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel :
•   Enjeux sanitaires et qualité de l’air et des sols
•  Confort des espaces et confort d’été (îlot de fraîcheur)
•  Ambiances des espaces : confort acoustique et visuel 

(nuisances sonores, vibratoires et olfactives)
•  Biophilie

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Considération les données locales et climatiques lors de 

la conception (sols, vent, pluie, soleil, …) pour améliorer 
l’ambiance et le confort des espaces.

-  Choix de conception, hiérarchisation et traitement des 
voies pour réduire l’impact du bruit lié au trafic 

-  Amélioration de la qualité de l’air extérieur (ZFE)
-  Limitation de l’impact des sources d’émissions électroma-

gnétiques 
-  Choix de produits dont les caractéristiques sanitaires sont 

connues.
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Enjeux généraux pour un développement durable 
Les enjeux sont à la fois de préserver durablement la di-
versité des paysages mais aussi d’éviter la standardisation 
des villes, de protéger et de mettre en valeur les éléments 
du patrimoine. 

Le paysage est aussi un élément important de la qualité de 
vie qui constitue un élément essentiel du bien-être indivi-
duel et social. 

Cet objectif consiste à garantir une bonne intégration de 
l’opération dans le(s) territoire(s) en prenant en compte son 
identité, et le contexte local. 

Il s’agit donc de concevoir une opération d’aménagement 
en s’appuyant sur la singularité de la géographie, de l’his-
toire, du climat et de la culture des espaces concernés, en 
respectant et mettant en valeur le patrimoine urbanistique, 
architectural, naturel et culturel et en tenant compte de l’en-
vironnement bâti.

3 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel : 
•  Intégration paysagère
•   Valorisation de l’identité du territoire, des éléments patri-

moniaux : architecturaux ou naturels  
•  Vocation pédagogique de l’aménagement et sensibilisa-

tion à l’environnement

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Utilisation du végétal et de l’eau comme éléments paysa-

gers
-  Préservation des entités paysagères et des continuités et 

valorisation du Grand paysage 
-  Traitement des interfaces et des espaces intermédiaires 
-  Conception des vides et des pleins, des espaces communs 

et des espaces privatifs 
-  Optimisation de la qualité des vues 
-  Participation des habitants et des usagers à la construction 

de l’image du lieu
-  Valorisation du patrimoine urbain, architectural, naturel et 

culturel 
-  Architectures adaptées contre la standardisation

tHÉMAtiQUE 4. PAYSAGE, 
pAtriMOinE Et iDEntitÉ

© Dino reichmuth on Unsplash
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Enjeux généraux pour un développement durable 
Nous vivons une série d’évolutions, dont certaines sont déjà 
amorcées : transition technologique, transition écologique, 
vieillissement de la population, multiplication des commu-
nications en réseau, … L’aménagement doit s’adapter à 
ces évolutions, anticiper les besoins liés aux évolutions 
démographiques, prévoir et limiter les conséquences du 
changement climatique, penser modularité des espaces et 
évolutivité des tissus et des formes, favoriser et permettre 
différents usages dans le temps.

L’espace public doit favoriser le sentiment de sécurité pour 
tous les usagers y compris la nuit. Avec la montée des diffé-
rents risques (terrorisme, changement climatique, montée 
de eaux, événements extrêmes, canicules, …) il convient 
d’engager des actions pour la sécurité des lieux et espaces 
publics et ce dès leur conception. 

L’optimisation et l’amélioration des dispositifs d’alerte, de 
gestion de crise, d’urgence et d’assistance en cas d’attaque 
ou d’aléa doivent avoir fait l’objet de réflexion. Néanmoins, 
il n’existe aucune solution technique infaillible à l’ensemble 
des risques, et la protection des occupants d’un lieu relève 
avant tout de bons réflexes comportementaux, l’information 
préventive répondant en partie à la nécessité de pédagogie 
et de préparation sur les conduites à tenir. Tous les dispo-
sitifs en faveur de plus de solidarité et de cohésion sociale 
sont également à ce titre à valoriser.

Cet objectif consiste à garantir le sentiment de sécurité et 
l’intégrité des personnes face aux risques naturels, techno-
logiques ou actes de malveillance. 

Il s’agit de concevoir un environnement bâti reposant sur 
une réflexion sur la vulnérabilité des personnes et aména-
gements face à différents risques, les impacts et fonction-
nement en cas d’aléa (y compris réaction en chaîne), la 
préparation des populations et le relèvement. 

5 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel : 
•  Adaptation aux changements climatiques
•  Vulnérabilité face à tous types de risques
•  Maitrise pour l’intégrité des personnes (routier, intrusion, 

attentat, …) et gestion en situation de danger
•  Fonctionnement en mode dégradé
•   Information préventive et éducation aux risques

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Prise en compte dans la conception des risques (inon-

dations, tempêtes, submersions pour les zones littorales, 
tremblements de terre…)

-  Adaptation des bâtiments aux risques climatiques
-  Conception de zones et bâtiments « refuges » 
-  Connaissance des niveaux d’exposition et des impacts 

potentiels pour réduire la vulnérabilité 
-  Localisation et robustesse des réseaux et fonctionnement 

en mode dégradé (continuité de l’accès aux services)
-  Système d’éclairage public pour favoriser le sentiment de 

sécurité 
-  Mise en place des systèmes d’alarme et d’alerte efficaces 

(yc connectés) 
-  Valorisation des interactions sociales et de la solidarité à 

travers les espaces publics

tHÉMAtiQUE 5. rÉSiLiEncE, SUrEtÉ Et SÉcUritÉ 
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Une opération d’aménagement a un impact sur l’environnement. L’enjeu de cet 
engagement est de limiter cet impact et d’opérer des choix de programmation/
conception permettant une meilleure prise en compte de l’environnement.

ReSPeCT De  
L’enViROnneMenT
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tHÉMAtiQUE 6. Energie et climat
tHÉMAtiQUE 7. Nature et de la Biodiversité
tHÉMAtiQUE 8. Eau
tHÉMAtiQUE 9. Ressources et déchets
tHÉMAtiQUE 10. Pollutions
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Enjeux généraux pour un développement durable 
La référence à l’environnement bioclimatique pour la 
conception des formes urbaines va dans le sens d’une 
meilleure maîtrise de l’énergie dans les bâtiments : récu-
pération active ou passive des apports solaires, gestion 
du confort thermique d’hiver et d’été. Elle est aussi un 
facteur important d’amélioration du cadre de vie ; il s’agit 
notamment d’offrir une ambiance climatique favorable pour 
les déplacements piétonniers ou les espaces de vie exté-
rieurs en veillant à l’adéquation entre leurs usages et leurs 
conditions d’ensoleillement ou de protection aux vents par 
exemple. Ainsi on estime qu’environ 75 % des coûts éner-
gétiques sont décidés en phase de conception, d’où la né-
cessité de la connaissance en amont. 

cet objectif consiste à limiter les consommations d’éner-
gie et à réduire les gaz à effet de serre pendant tout le cycle 
de vie en s’inscrivant dans une véritable stratégie d’effica-
cité énergétique réfléchie en amont du projet à partir d’une 
analyse fine du contexte bioclimatique.

Enjeux généraux pour un développement durable 
Les activités humaines, modifiant profondément les éco-
systèmes, auraient causé entre 50 et 1 000 fois plus d’ex-
tinctions au cours des 100 dernières années que les pro-
cessus naturels n’en auraient engendré, entraînant une 
perte considérable et irréversible de la diversité de la vie 
sur la Terre. La destruction des habitats et leur fragmenta-
tion sont les deux principaux facteurs de la perte d’un haut 
niveau de richesse biologique. 

L’aménagement doit aujourd’hui non seulement ne plus 
contribuer à cette érosion des biotopes mais tenter de 
les restaurer lorsque c’est possible. A ce titre c’est tout au 
long de l’opération depuis les diagnostics écologiques, en 
passant par la conception avec le choix des espèces ou la 
phase chantier qui est souvent très impactante et jusqu’à la 
réflexion sur l’exploitation et l’entretien des espaces végé-
talisés notamment que l’enjeu doit être considéré comme 
prioritaire. 

cet objectif consiste à ce que l’impact sur la biodiversi-
té soit évité, autant sur les espèces présentes sur le site 
que sur leurs habitats. La préservation, le respect voire la 
restauration des milieux naturels, des écosystèmes  et des 
continuités écologiques (via la méthode ERC Eviter Ré-
duire et Compenser à appliquer systématiquement) est un 
enjeu crucial. 

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel : 
•  Production et stockage d’énergie
•  Efficacité et sobriété énergétique
•  Développement des énergies renouvelables et de récu-

pération
•  Eviter, réduire et compenser les gaz à effet de serre

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Diversification de l’approvisionnement énergétique
-  Réflexion à l’échelle du quartier 
-  Approche bioclimatique pour les formes urbaines et la 

conception des bâtiments
-  Promotion des énergies renouvelables, de l’autoconsom-

mation et de la mutualisation de l’offre énergétique
-  Performance énergétique des bâtiments et des formes 

urbaines
-  Actions sur la conception des logements (orientation, tra-

versant, dispositifs extérieurs, … ventilation et éclairage 
naturels) 

-  Décarbonisation des mobilités

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel : 
•  Protection et écosystèmes locaux (biotopes)
•  Continuités et connectivité des trames verte, bleue, mar-

ron et noire
•  Faune / flore (espèces)
•  Nature en ville (espaces végétalisés, accès à la nature, 

…)

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Respect et restauration des habitats écologiques 
-  Continuité des corridors écologiques 
-  Application des concepts de l’urbanisme vé-

gétal
-  Protection et valorisation de la bio-

diversité  
-  Préservation de la faune et la 

flore locales
-  Promotion de la fonction 

du végétal pour la gestion 
de l’eau, le confort ther-
mique, … dans la com-
position urbaine 

-  Accès à la nature

tHÉMAtiQUE 6. ENERGIE ET CLIMAT

tHÉMAtiQUE 7. nAtUrE Et BiODiVErSitÉ
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tHÉMAtiQUE 8. EAU

tHÉMAtiQUE 9. rESSOUrcES Et DÉcHEtS

Enjeux généraux pour un développement durable 
On estime que dès 2030, la demande en eau pourrait dé-
passer l’offre. Ainsi à l’échelle des opérations la préservation 
de la ressource en eau et la limitation de sa consommation 
passe autant par la conception et les choix d’aménagement 
des espaces extérieurs que par la mise en place d’équipe-
ments performants. Tous ces enjeux impliquent de mener 
une réflexion très en amont. 

Garantir la qualité et la quantité de la ressource en eau 
notamment en maîtrisant la consommation permet aussi de 
réduire les dépenses et ainsi stabiliser les coûts de fonc-
tionnement des futurs bâtiments en sensibilisant et respon-
sabilisant les usagers. 

cet objectif consiste à une gestion économe et respon-
sable de l’eau en optimisant la ressource en eau d’une ma-
nière globale : gestion des eaux usées en privilégiant des 
équipements performants, économie d’eau potable pour 
l’entretien des espaces publics ainsi qu’en phase chantier, 
infiltration et récupération des eaux pluviales par la gestion 
à la parcelle et le recours à des techniques alternatives. 

Enjeux généraux pour un développement durable 
Une part des enjeux de l’économie circulaire réside dans 
les nécessaires économies de matières premières et l’op-
timisation des ressources et de la gestion des déchets. 
Compte tenu de la contribution du secteur de la construc-
tion à la production de déchets les marges d’amélioration et 
la diminution des coûts afférents, sont considérables dans 
le cadre d’opérations d’aménagement. 
Dans cette perspective la gestion des terres est un levier 
important, on citera également l’optimisation du choix des 
produits et équipements en évaluant leurs impacts sur l’en-
vironnement, sur l’ensemble du cycle de vie (consomma-
tion d’énergie, de matière première, …).

En France, le volume de déchets a doublé entre 1980 et 
2005. La question se pose de leur valorisation, stockage 
et traitement, actions qui ont des impacts économiques et 
environnementaux non négligeables. 

Ainsi doivent être encouragées toutes les actions en faveur 
d’une meilleure gestion des ressources naturelles et de la 
réduction des déchets : rationalisation du ramassage, orga-
nisation du tri, de la récupération et de la collecte sélective 
dès la conception du projet, le développement de nouvelles 
filières de récupération, … 

cet objectif consiste à optimiser la gestion des ressources 
et des déchets, en limitant au maximum l’impact environne-
mental, dans une logique de circuits courts et d’économie 
circulaire. Il s’agit de diminuer les impacts environnemen-
taux des produits et équipements, mais aussi d’anticiper 
la gestion des déchets de chantier, et de gérer les terres 
polluées éventuelles.

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel :
•   Gestion du cycle de l’eau : eaux pluviales, fluviales et sou-

terraines
•   Economies d’eau potable et réutilisation
•   Gestions des eaux usées et assainissement
•   Protection des zones de captages et nappes phréatiques

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Protection de la ressource en eau (nappes, rivières, …) 
-  Valorisation des eaux de surfaces comme éléments du 

paysage  
-  Limite de l’imperméabilisation des sols et du ruissellement
-  Usages de l’eau : Utilisation de l’eau pluviale pour tous les 

usages ne nécessitant pas d’eau potable 
-  Maîtrise de la consommation à l’échelle de la collectivité (choix 
des essences, entretien des espaces verts, récupération, …) 

-  Maîtrise de la consommation par les usagers (sensibilisa-
tion, équipements économes, maintenance des réseaux 
d’eau potable, …) 

-  Gestion alternative des eaux (traitement phytosanitaire, 
lagunage, …).

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel :
•   Prévention des déchets de chantier : déconstruction, 

réemploi, recyclage, filière de retraitement, …
•   Gestion et valorisation des terres (yc terres polluées)
•   Choix environnemental des produits, équipements et ser-

vices (consommation de matière première et production 
de déchets, filière de retraitement)

•   Gestion des déchets domestiques et d’activité : préven-
tion, collecte, recyclage, valorisation

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Choix des produits dont le cycle de vie nécessite moins de 

ressources et génère moins de déchets 
-  Gestion optimisée des déblais et remblais 
-  Réutilisation des matériaux sur place, 
-  Valorisation des matériaux sortants, choix des matériaux 

entrants, 
-  Réemploi
-  Réhabilitation des bâtiments
-  Filières locales 
-  Mobilier urbain 
-  Gestion de chantier
-  Réduction à la source 
-  Traitement des déchets de chantier 
-  Implantation des systèmes de tri et de compostage pour 

l’efficacité de la collecte (déchets ménagers) 
-  Développement des solutions innovantes (collecte enter-

rée, pneumatique, …) 
-  Amélioration des circuits de collecte et réduction des coûts 
-  Localisation des points d’apport volontaire pour le verre, 

le papier, … 
-  Mise en œuvre d’une planification préventive de la gestion 

des déchets



Enjeux généraux pour un développement durable 
Réduire les émissions de polluants et l’exposition des 
personnes tout en assurant cohérence et synergie avec 
d’autres thématiques, environnementales on non, 
Les opérations d’aménagement, en respect des principes 
de développement durable, doivent se fixer entre autres 
objectifs de préserver la qualité de l’air et de prévenir les 
pollutions et nuisances de toute nature. En effet, elles 
donnent la possibilité de concevoir un environnement bâti 
permettant de limiter : 
•  l’exposition des populations en choisissant, au regard du 

contexte, la localisation de certaines activités (établisse-
ments accueillant des personnes sensibles à la pollution 
atmosphérique, sites générateurs de trafic, comme les 
centres commerciaux, sols pollués ou sites accueillant 
des activités polluantes, etc.) ; 

•  les sources nouvelles de pollution vis-à-vis des sols et 
des eaux (protection des nappes et zones de captage, 
les impacts liés à l’implantation de nouvelles activités, …) 

•  les émissions de polluants liées aux déplacements mo-
torisés  : 

-  en favorisant une ville compacte avec de la mixité 
fonctionnelle dans les quartiers (logements/emplois/
services/équipements), la forme urbaine influant di-
rectement sur les pratiques de déplacements et inver-
sement. 

-  en limitant ou réduisant non seulement les déplace-
ments motorisés (le nombre de kilomètres parcourus 
et de déplacements en véhicules particuliers) mais 
aussi la place de la voiture en ville (stationnement), ou 
en facilitant le recours aux modes actifs (vélo, marche 
à pied) et aux transports collectifs

•  les sources de pollution lumineuse vis-à-vis de la faune 
(enseignes commerciales, éclairages publiques, …).

Cet objectif consiste à éviter au maximum toutes nouvelles 
sources de pollution et de limiter l’exposition des populations 
et espèces vivantes.

3 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel :
•   Diminution de la pollution atmosphérique
•   Maitrise de la pollution de l’eau, des sols et des risques 

sanitaires
•   Maitrise de la pollution lumineuse

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Dispositifs et gestion de l’éclairage public en faveur de la 

biodiversité
-  Protection des zones de captage
-  Zones à Faibles Emission

tHÉMAtiQUE 10. pOLLUtiOnS
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Une opération d’aménagement a un impact économique sur le territoire : recours à des 
filières locales, création d’activités, etc. La maîtrise économique du projet, le recours au 
coût global, la réflexion sur les fonctions productives et sa contribution au dynamisme 
économique local sont autant de sujets qui contribuent à la performance économique 
du projet.

PeRFORManCe  
eCOnOMiqUe

aLLianCe hqe-gbC34

tHÉMAtiQUE 11. Economie et coût à long terme
tHÉMAtiQUE 12.  Dynamisme et développement du territoire
tHÉMAtiQUE 13. Services et fonctions productives
tHÉMAtiQUE 14. Adaptabilité et évolutivité
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Enjeux généraux pour un développement durable 
L’économie du projet ne peut s’envisager sans les ques-
tions liées aux coûts, qui permettent de définir sa faisabilité. 

Cet objectif traite du volet économique du projet, à la fois 
en matière d’anticipation des charges et coûts de fonction-
nement notamment pour l’entretien des espaces publics, 
et en termes d’optimisation du mode de financement, et 
promotion de l’innovation. La prise en compte des coûts 
à long terme est envisagée dans cet objectif, et peut aller 
jusqu’à un calcul en coût global élémentaire de l’ensemble 
du projet.
Il s’agit de concevoir un environnement bâti de qualité en 
raisonnant en coût global pour intégrer dans le projet les re-
tombées économiques liées à l’opération d’aménagement : 
coûts évités, économies de fonctionnement des habitats et 
services, … et assurer l’équilibre financier.

Enjeux généraux pour un développement durable 
Les besoins d’innovation technologique et sociale sont por-
teurs de filières et d’emplois pérennes, qui doivent être pro-
mus et développés. 

cet objectif consiste à évaluer l’impact de l’opération sur 
le dynamisme économique du(des) territoire(s), à la fois en 
termes d’attractivité (impact sur l’emploi) et de recours à 
des filières locales.
Il s’agit de concevoir un environnement bâti qui crée les 
conditions d’une économie dynamique, équilibrée, ouverte 
à tous et équitable et promeut la régénération urbaine.

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel : 
•  Valeur d’usage
•  Attractivité du territoire
•  Création d’emplois
•  Création ou renforcement des filières et savoir-faire lo-

caux

Choix d’investissements et choix techniques ont-ils fait l’ob-
jet d’arbitrages dans une approche en coût global ?
Exemples : réhabilitation versus construction neuve, choix 
des matériaux en fonction des contraintes de gestion, choix 
des espèces végétales, etc

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel : 
•  Coût global et optimisation des charges - sur des aspects 

sectoriels ex. espaces verts, éclairage, …
•  Mutualisations
•  Retrocession et partenariats
•  Usages et exploitation

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Inscription du projet dans la dynamique de développe-

ment local 
-  Objectifs de résultats en matière de réduction/maîtrise 

des charges 
-  Maîtrise du foncier par la constitution de réserves fon-

cières 
-  Synergies pour limiter les dépenses 
-  Qualité globale de l’opération comme source de valorisa-

tion foncière pour les acquéreurs.
-  Mobilisation d’investisseurs privés et des outils bancaires 
-  Anticipation de l’impact économique du projet 
-  Pertinence du montage financier du projet 
-  Prise en compte du coût des multiples études, concerta-

tions et diagnostics réalisés en amont des projets 
-  Coût global pour évaluer les retours sur investissement 

du projet et les bénéfices obtenus sur l’entretien des amé-
nagements 

-  Prévention des risques financiers liés au projet.

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Programmation d’équipements pour favoriser l’attractivité 

du secteur envers les entreprises 
- Valorisation et promotion des entreprises locales
-  Développement de l’offre de surface d’accueil des entre-

prises 
-  Conditions favorables à l’accueil d’entreprises 
-  Recours à des matériaux ou compétences disponibles lo-

calement 
-  Développement d’initiatives économiques au service des 

usagers
-  Amélioration de l’accessibilité du site 
-  Accès aux habitants et aux usagers à des produits locaux 

respectueux de l’environnement 
-  Filières d’éco-activités 
-  Installation et maintien d’activités économiques diversi-

fiées  

tHÉMAtiQUE 11. EcOnOMiE Et cOût à LOng tErME

tHÉMAtiQUE 12. DynAMiSME Et DÉVELOppEMEnt DU tErritOirE
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tHÉMAtiQUE 13. SErVicES Et FOnctiOnS prODUctiVES
Enjeux généraux pour un développement durable 
Le développement durable exige une réflexion renouvelée 
en termes de programmation pour éviter les logiques de 
zonage. En fonction de sa taille et de son contexte, le projet 
devra développer ou favoriser une offre de services, com-
merces, équipements publics, pour répondre aux besoins 
quotidiens des habitants ou des actifs. 

Il s’agit de concevoir un environnement bâti qui : 
•   facilite la diversification des usages
•   assure la diversité des fonctions présentes sur l’opération 

en lien avec les besoins du territoire 
•   offre des services au tissu économique (crèche, sport,  

lieux de rencontre, mobilité, espaces de travail…)
•   intègre les besoins de logistique urbaine.

Il s’agit de concevoir un environnement bâti qui permet une 
utilisation mixte de l’espace, afin de tirer le meilleur parti 
possible des bénéfices de la proximité (et de limiter ainsi au 
maximum les transports polluants).

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel :
•   Agriculture urbaine
•   Offre de services / Mixité fonctionnelle
•   Economie de la fonctionnalité
•   Approvisionnement / logistique urbaine

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Diversité des fonctions présentes sur l’opération en lien 

avec les besoins du territoire 
-  Mixité aux échelles pertinentes (opération, parcelles, lots, 

bâtiments…) 
-  Offre de services de mobilité ou d’espaces de travail 

(usage plutôt que le bien)
-  Réflexion sur l’approvisionnement et la logistique avec  

notamment la gestion du dernier kilomètre
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tHÉMAtiQUE 14. ADAptABiLitÉ Et ÉVOLUtiVitÉ
Enjeux généraux pour un développement durable 
Un aménagement, à l’instar des bâtiments, est réalisé pour 
une durée de vie longue et va considérablement marquer 
le territoire dans lequel il s’inscrit pour de nombreuses an-
nées. Or les évolutions des villes et des besoins des ha-
bitants sont de plus en plus rapides, sans oublier que les 
opérations d’aujourd’hui doivent tenir compte d’un futur in-
certain compte tenu à la fois des changements climatiques 
en cours et des évolutions des modes de vie.
La notion de mutabilité urbaine entendue comme la capaci-
té des villes à accueillir les changements et à favoriser les 
possibles émerge, souvent décrite en opposition au temps 
de la planification, associée à la croissance, imperméable 
aux attentes des habitants et à l’environnement.
Il s’agit de concevoir un environnement bâti qui privilégie 
la flexibilité des espaces et des bâtiments, de façon à per-
mettre leurs transformation et réaffectation en fonction des 
besoins nouveaux et ainsi augmenter leur durée de vie.
Les expériences d’urbanisme temporaire ou d’habitat par-
ticipatif en sont des exemples au même titre que les par-
kings modulables ou les logements adaptables/évolutifs.

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel :
•   Anticipation et évolution des usages et des besoins
•   Mutabilité et modularité des espaces
•   Evolutivité/adaptabilité du bâti
•   Urbanisme transitoire / Lieu de transition

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Diversité des fonctions présentes sur l’opération en lien 

avec les besoins du territoire 
-  Réversibilité des aménagements (ex. parking et station-

nements)
-  Flexibilité des espaces et des bâtiments et de leur utili-

sation
-  Solutions d’habitat évolutives 
-  Modularité des espaces supports d’usages multiples 
-  Conception du bâti de manière à en permettre une multi-

plicité d’usages 
-  Faciliter les évolutions (densification, reconversion, chan-

gement d’affectation) sur les bâtiments, les tissus et les 
espaces publics 

-  Mutabilité des bâtiments et des espaces privés 
-  Eviter l’enclavement du projet qui compliquera son 

évolution éventuelle 
-  Adaptation du logement aux différents 

usages de la vie
-  Solutions transitoires

© Sergey Zolkin on Unsplash



Le Management responsable traite du management du projet vis-à-vis des parties inté-
ressées externes à l’équipe projet. L’enjeu est que le maître d’ouvrage aborde la relation 
avec l’ensemble des parties intéressées en favorisant au maximum la participation à 
toutes les phases du projet. Au cœur de la démarche HQE Aménagement le SMO dé-
crit les exigences de management propres à chaque étape d’une opération. Les théma-
tiques ici abordées sont déjà en grande partie intégrées dans les fiches SMO.

ManageMenT  
ReSPOnSabLe
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tHÉMAtiQUE 15. Conduite de projet
tHÉMAtiQUE 16.  Gouvernance
tHÉMAtiQUE 17. Synergie et cohérence avec le(s) territoire(s)
tHÉMAtiQUE 18. Maîtrise foncière
tHÉMAtiQUE 19. Innovation et Numérique
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Enjeux généraux pour un développement durable 
Une opération d’aménagement durable est aussi un lieu 
privilégié d’expérimentation de nouvelles techniques inno-
vantes. Elle peut être perçue comme une opportunité de 
sensibiliser tous les publics aux enjeux du développement 
durable par l’information, l’éducation et la formation ou 
d’initier dans le cadre du projet des démarches de sensibi-
lisation pour des comportements, des modes de vie et de 
consommation plus durables.
Mettre en œuvre, à toutes les étapes du projet et à l’usage, 
des démarches d’évaluation et d’amélioration continue

cet objectif consiste à optimiser au mieux le déroulement 
du chantier, en limitant son impact (pollutions, nuisances, 
etc.), pour qu’il soit le mieux accepté par les parties inté-
ressées (riverains, commerçants, professionnels, etc.). Ce 
sujet est abordé à travers l’angle du Management Res-
ponsable étant donné que le bon déroulement du chantier 
découlera d’une écoute adaptée des besoins et attentes 
des parties intéressées durant cette phase particulièrement 
sensible.

Enjeux généraux pour un développement durable 
Les enjeux de développement urbain durable appellent à 
des responsabilités partagées et à développer un projet en 
adéquation avec les besoins du territoire. Autrement dit, 
tous les individus ou groupes ayant un lien avec une opéra-
tion d’aménagement, de l’amont (riverains ou propriétaires 
fonciers par ex.) à l’aval (exploitants et futurs usagers), sont 
à considérer comme des « parties prenantes » d’un projet.
Il s’agit d’identifier les différentes personnes, groupes, 
organisations à impliquer dans le projet dès l’amont ou à 
certains stades du projet et de définir les modalités de les 
intégrer dans le cadre du projet. Différents niveaux d’impli-
cation peuvent être définis de l’information à la co-construc-
tion du projet, en cohérence avec le souhait et la pratique 
de la collectivité. 
Prendre en compte les pratiques des usagers et les 
contraintes des gestionnaires tout au long du projet 
Définition des modalités d’accompagnement au change-
ment

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel : 
•  Pilotage et évaluation continue
•  Gestion des chantiers et réduction des nuisances
•  Appropriation par les usagers
•  Diffusion des bonnes pratiques

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Dispositions pour la formation et la montée en compé-

tences des acteurs : utiliser les chantiers comme supports 
de formation et contribuer à la diffusion des nouveaux 
savoir-faire ou préparer les métiers de demain, Chantier 
école  

-  Insertion professionnelle. Par exemple, prévoir : des clauses 
d’insertion dans les appels d’offre et dans les marchés de 
construction, de réhabilitation et d’entretien, des actions 
d’insertion en liaison avec les acteurs de l’emploi (ANPE, 
Plan Local d’Insertion par l’emploi, associations, …) 

-  Promouvoir la création d’associations et d’initiatives lo-
cales 

-  Programmation d’espaces et des locaux pour accueillir les 
activités collectives 

-  Diffusion des approches durables de la ville 
-  Mise en place des mesures favorisant l’échange et le dé-

veloppement de compétences 
-  Formation des acteurs du bâtiment.

cet objectif consiste à déployer un processus d’écoute et 
de recensement des besoins et attentes de l’ensemble des 
parties intéressées de l’opération, puis de les prendre en 
compte de manière raisonnée afin de garantir la réalisation 
d’un projet répondant le mieux possible à leurs besoins. 
Au-delà de l’obligation réglementaire, les modalités d’asso-
ciation des acteurs doivent avoir été envisagées. 

3 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel : 
•  Ecoute des besoins et attentes et implication des parties 

intéressées
•  Acceptabilité et réduction des blocages
•  Anticipation et facilitation des usages

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Implication des habitants et des futurs exploitants
-  Sensibilisation des opérateurs à la démarche engagée 
-  Connaissance des attentes du marché 
-  Mesure des capacités des professionnels locaux à ré-

pondre aux objectifs
-  Pilotage de la participation sur le projet

tHÉMAtiQUE 15. cOnDUitE DE prOJEt

tHÉMAtiQUE 16. gOUVErnAncE
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tHÉMAtiQUE 17. SynErgiE Et cOHÉrEncE AVEc LE(S) tErritOirE(S)

tHÉMAtiQUE 18. MAîtriSE FOncièrE

Enjeux généraux pour un développement durable 
Une des premières préoccupations, sur l’opportunité de 
l’opération, est de s’assurer de sa cohérence avec l’agglo-
mération et le territoire. Définir une opération qui répond à 
son contexte nécessite de bien s’approprier les notions de 
diagnostic et de programmation, en prévoyant pour cette 
dernière des possibilités d’ajustement en fonction de l’évo-
lution du contexte économique, politique, réglementaire, 
social ou climatique, particulièrement dans les temps longs 
que peuvent être ceux des opérations d’aménagement.
L’intégration de considérations fonctionnelles, environne-
mentales et qualitatives est un enjeu spécifique aux opé-
rations d’aménagement afin de concevoir et de planifier un 
environnement bâti qui prend en considération la relation 
entre le périmètre de l’opération et les quartiers avoisi-
nants, la ville, son agglomération et au-delà.

cet objectif consiste à s’assurer que le projet s’intègre 
de manière cohérente, et s’articule avec les autres projets 
du(des) territoire(s) pour répondre aux besoins de tous en 
s’appuyant sur les ressources et contraintes du territoire 
c’est-à-dire aussi en prenant en compte la complémen-
tarité avec les caractéristiques des territoires voisins, les 
ressources locales, les attentes des habitants, usagers et 
acteurs socio-économiques.

Enjeux généraux pour un développement durable 
Le développement durable et ses enjeux nécessitent de 
travailler en priorité sur la ville existante et proposer des 
formes urbaines adaptées pour lutter contre l’étalement 
urbain et l’artificialisation des sols. Dans certaines opéra-
tions, la notion de désimperméabilisation des sols doit aus-
si être envisagée.

Optimiser l’utilisation de l’espace signifie consommer le 
moins possible de sol pour construire des bâtiments ou des 
infrastructures, en veillant toutefois à bien considérer les 
effets négatifs d’une compacité excessive qui pourraient 
apparaître et nuire notamment à la qualité des ambiances, 
participer à une augmentation énergétique en réduisant les 
apports solaires et influencer la vie sociale du quartier.

cet objectif consiste à optimiser la ressource foncière, à 
promouvoir la remise en valeur des friches industrielles et 
des sites sous-occupés, mais aussi les extensions plani-
fiées des zones urbaines plutôt qu’un mitage au coup par 
coup
Et à réduire l’artificialisation des sols. Ce sujet est abordé 
à travers l’angle du Management Responsable étant don-
né les fortes interactions avec les attentes des parties inté-
ressées (en cas d’acquisitions foncières notamment, mais 
aussi concernant le choix du site, la localisation et l’ampleur 
des emprises nécessaires au projet, etc.).
Il s’agit de concevoir un environnement bâti qui utilise l’es-
pace de façon rationnelle et présente suffisamment de den-
sité et d’intensité d’activité au vu du contexte, tout en res-
pectant un cadre de vie de qualité cohérent avec l’existant.

Inscrire le projet dans les politiques globales et les stra-
tégies de planification, assurer son intégration urbaine et 
les interfaces avec le tissu existant, veiller aux espaces de 
transition entre l’opération d’aménagement et son environ-
nement.

3 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel :
•   Interactions et complémentarités
•   Intégration et interfaces avec le tissu existant
•   Métabolisme urbain

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Liaisons et déplacements inter-quartiers 
-  Impacts du projet de développement sur le tissu avoisi-

nant 
-  Lien social et culturel entre les habitants du quartier et le 

reste de la ville.
-  Lisibilité des connexions à l’existant pour assurer la per-

méabilité avec le reste du territoire (équipements en com-
mun avec les quartiers avoisinants, …) 

-  Analyse des flux de matières

4 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel :
•   Renouvellement urbain
•   Optimisation et densité pour une utilisation économe de 

l’espace
•   Compacité des formes urbaines et équilibre entre es-

paces bâtis et libres
•   Limitation de l’artificialisation des sols

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Choix du site 
-  Typologie des formes urbaines 
-  Renouvellement urbain 
-  Compacité et densité pour une utilisation économe de 

l’espace 
-  Equilibre entre les espaces bâtis et les espaces libres 
-  Acceptation sociale de la densité 
-  Gestion des emprises
-  Développer une densité propre au site 
-  Diversification des formes et des typologies du bâti
-  Implantation dense à fonctions multiples  
-  Privilégier la compacité des bâtiments
-  Maintien ou retour à la pleine terre.
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tHÉMAtiQUE 19. innOVAtiOn Et nUMÉriQUE
Enjeux généraux pour un développement durable 
En pleine accélération des transitions (numérique, écolo-
gique, climatique, sociétale), les nouvelles technologies et 
systèmes de gestions de données, le développement du 
numérique impactent à la fois les modes de gestion de pro-
jets et les usages de la ville et des quartiers.
Désiloter des opérations urbaines de plus en plus com-
plexes reste un véritable challenge où il s’agit d’allier ri-
gueur, dialogue, concertation, sécurité… avec des parties 
prenantes de plus en plus nombreuses et exigeantes. La 
dynamique collective qui se crée autour de ces démarches 
n’est pas négligeable pour fédérer vers un objectif commun 
et apporter une meilleure cohésion autour du projet concer-
né.
Ce foisonnement de solutions innovantes peut répondre 
aux enjeux environnementaux et sociétaux, sous réserve 
d’une mise en œuvre vertueuse. Le numérique n’est pas 
intrinsèquement bon ou mauvais pour l’environnement, il 
est ce que l’on en fait et le mettre au service de la transi-
tion écologique reste un défi pour tous les acteurs, privés 
comme publics, quel que soit leur domaine d’activité. 
Avec le développement du numérique et des objets connec-
tés, un enjeu pour les collectivités émerge, celui de la ges-
tion des données de leurs territoires.

Décliné sur l’ensemble des thématiques et utilisé comme 
moyen, non comme finalité, le numérique peut être un atout 
de taille dans le développement durable.

cet objectif consiste à tirer profit du développement du 
numérique pour optimiser la conception et l’exploitation des 
quartiers dans un objectif de plus de sobriété et d’efficacité.

3 thèmes peuvent être déclinés dans le cadre 
d’un projet d’aménagement opérationnel :
•   Outils numériques d’aide à la conception / évaluation des 

projets
•   Connectivité
•   Gouvernance et ouverture des données

Exemples d’actions ou d’exigences d’aménagement  
possibles : 
-  Recours aux capteurs pour optimiser l’arrosage des es-

paces publics
-  Solution numérique pour la gestion des stationnements
-  Utilisation optimisée du numérique dans la gestion de 

l’éclairage, de l’eau ou des déchets
-  Démonstrateurs,
- Création de nouveaux outils ou méthodes de travail,
- City Information Modeling
-  … 

© evangeline Shaw on Unsplash
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DU CaDRe De ReFeRenCe aUX  
CeRTiFiCaTiOnS TeRRiTOiReS  
DeLiVReeS PaR CeRTiVea eT CeRWay

en pleine accélération des transitions à l’œuvre dans les 
territoires, la notion de gouvernance devient un facteur-clé 
de succès pour piloter des projets d’aménagement de 
plus en plus complexes, qui font appel à des écosystèmes 
très variés. Cet effort de réinvention des modes de gestion 
de projets, visant à relever les défis du XXième siècle et à 
intégrer toutes les intelligences, est essentiel. 

La certification permet d’attester de la mise en application 
des exigences requises dans le référentiel hqe™ amé-
nagement. Cette certification est délivrée par Certivéa en 
France et par Cerway à l’international.

  Optimisation de la gestion de projet grâce au Sys-
tème de Management d’Opérations (SMO) structu-
rant le projet, sans l’alourdir, qui le sécurise et l’his-
toricise sur toute sa durée. Les acteurs disposent en 
effet de :
-  une feuille de route encadrant l’ensemble des besoins 

et mettant en évidence le rôle de chacun ;
-  un suivi continu des opérations via des audits annuels 

sur site ;
-  de recommandations de bonnes pratiques ;
-  un historique du projet ;
-  un accompagnement possible par un référent, profes-

sionnel formé et reconnu par Certivéa et par Cerway.

  Seuls outils totalement contextualisés de gestion de 
projets d’aménagement ou d’infrastructure durables 
au service de toutes les parties prenantes. Les exi-
gences sont en effet adaptées au territoire concerné, 
en prenant en compte son organisation, sa sensibili-
té, son histoire, ses ambitions, ses usagers…

Des Bénéfices pour tous 

•  Pour les aménageurs et leurs équipes : accompa-
gnement et sécurisation des projets

•  Pour les élus et les collectivités : qualité et valorisa-
tion des opérations

•  Pour les habitants : qualité de vie et cohésion so-
ciale renforcées

c’est le Maître d’ouvrage (collectivité ou aména-
geur privé ou public) qui porte la certification 

Possible pour tout type de projet, sans distinction de 
taille, de procédure, de contexte territorial ou de des-
tination : renouvellement ou extension, urbain ou rural, 
habitat et/ou activités, ZaC ou permis d’aménager.

pOUrQUOi ? pOUr QUi ?

HQE Aménagement comme démarche structurante, aide les acteurs à surmonter les défis de la ville de demain, à 
travers une approche globale et systémique. Dans le cadre de leurs opérations d’aménagement opérationnel, les ac-
teurs qui le souhaitent peuvent au-delà de la démarche optimiser leur management de projet grâce à la certification.

Pour favoriser davantage ces transitions, c’est par ailleurs à tous les niveaux qu’il faut agir, de l’échelle du bâtiment à celle du 
quartier, en passant par les infrastructures, les acteurs ont besoin, pour agir efficacement, d’une feuille de route cohérente, 
prenant en compte les piliers du développement durable. Cette feuille de route existe et vous est proposée à travers le cadre 
de référence hqe, comportant 4 engagements. Ce cadre de référence est désormais commun à hqe bâtiment Durable, 
hqe aménagement™ et hqe infrastructures™. 

AnnExE 1
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Différentes démarches, de management, d’aide à la dé-
cision et à la conception, ou de labellisation, se sont 
développées au niveau national, pour accompagner 
les maîtres d’ouvrage et leurs opérateurs dans la ré-
alisation de quartiers durables. Sur une même opéra-
tion et pour différentes finalités, il est possible de faire 
coexister ces différents outils dans une logique de 
complémentarité. 

La publication lancée en 2014 à l’initiative de l’ANRU, visait 
à promouvoir les projets d’aménagement durable dans le 
cadre du nouveau programme de renouvellement urbain 
(NPNRU) constitue encore aujourd’hui une bonne illustra-
tion de la complémentarité entre les trois démarches. L’ap-
proche invitant les collectivités à s’appuyer sur la démarche 
EcoQuartier, qui reconnaît l’exemplarité, de compléter 
cette approche par les méthodes AEU2 pour construire 
son projet et HQETM Aménagement pour certifier la qualité 
de la conduite d’opération mise en oeuvre par les aména-
geurs, a été identifiée comme le « 3 en 1 » des outils pour 
la ville durable.

aLLianCe hqe-gbC44

AnnExE 2

DeS OUTiLS À aSSOCieR

En synthèse, le schéma précise selon le process-type 
d’une opération d’aménagement les correspondances 
avec les temporalités propres à chacun de ces outils. En 
extrapolant et simplifiant on pourrait dire que :

•  la démarche ÉcoQuartier accompagne le porteur de pro-
jet à toutes les phases de l’opération en s’appuyant sur le 
Référentiel ÉcoQuartier et le processus de labellisation 

•  la Démarche / Certification HQE Aménagement l’outil de 
gestion de projet de l’Aménageur en lien avec la Collec-
tivité, 

•  et l’AEU2 un panel d’outils et d’expertises au service des 
Collectivités et Bureaux d’étude.  

Chronologie d’un projet d’aménagement et des différentes temporalités des outils du 3en1
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AM
ÉN
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EM

EN
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AE
U2

etudes  
techniques

Phase 1  
du SMO
Lance-
ment

Phase 2  
du SMO 
analyse 
initiale

Phase 3  
du SMO 
Charte  

d’objectifs

Phase 5  
du SMO 

Réalisation

Phase 6  
du SMO 
bilan -  

Capitalisation

Phase 4 du SMO
Conception

Label etape 1 
L’écoquartier en projet

etape clé n°1  
de l’aeU : 

Vision

etape clé n°2  
de l’aeU : 
ambitions

etape clé n°3  
de l’aeU : 

Transcription

etape clé n°4  
de l’aeU : 

Concrétisation

Label etape 2
L’écoquartier  
en chantier

Label etape 3 
L ‘écoquartier  

livré

Label  
etape 4

écoquartier 
confirmé 

auto- 
évaluation

engagement  
type charte

Réalisation des  
espaces publics
Opérations de 
construction

Chantiers

Rétro- 
cession    
Livraison

Composition urbaine
Conception des espaces publics 
Prescriptions et recommandations  

sur les lots 
Finalisation du dossier administratif

Vie du  
quartier
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HQE AménAgement 
Pour la réalisation  
de quartiers durables

PARTIE 1 : cAdRE dE RéféREncE

L’alliance hqe – gbC est l’alliance des professionnels pour un cadre de vie durable.  
elle réunit syndicats, fédérations professionnelles, sociétés, collectivités et professionnels  

à titre individuel. bâtiment, aménagement et infrastructures à toutes les étapes de leur cycle  
de vie - construction, exploitation, rénovation - sont au cœur de son aDn dans une vision  
transversale alliant qualité de vie, respect de l’environnement, performance économique  
et management responsable. Par les démarches volontaires qu’elle suscite en France  

et à l’international, l’association agit dans l’intérêt général pour innover, améliorer  
les connaissances, diffuser les bonnes pratiques et représenter le secteur du cadre  

de vie durable. elle est le membre français du World green building Council (World gbC),  
association mondiale regroupant des professionnels engagés dans la construction durable  

dans plus de 74 pays.

www.hqegbc.org

Le cadre de référence de  
HQE Aménagement

QUALITÉ  
DE VIE

1. Bien vivre ensemble
2.  Mobilité et accessibilité
3. Santé et confort
4.  Paysage, patrimoine  

et identité
5.  Résilience, sureté, sécurité

RESPECT DE  
L’ENVIRONNEMENT

6. Energie et climat
7. Nature et biodiversité
8. Eau
9. Ressources et déchets
10. Pollutions

PERFORMANCE  
ÉCONOMIQUE

11.  Économie et coût  
à long terme

12.  Dynamisme et  
développement du territoire

13.  Services et fonctions  
productives

14.  Adaptabilité et évolutivité

MANAGEMENT  
RESPONSABLE

15. Conduite de projet
16. Gouvernance 
17.  Synergie et cohérence  

avec le(s) territoire(s)
18. Maîtrise foncière
19. Innovation et numérique


